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CHRONIOBE. 

VARIÉTÉS 
 . Traité de l'Instruction criminelle. 

ASâEftïBTKE ÏUÉGIS&ATIVÎÏ, 

La séance publique n'a commencé qu'à trois heures. A 

nef»"!* l'Assemblée s'est réunie dans les bureaux pour 

pommer la Commission qui devra examiner le projet de 

loi relatif à la loi du 31 mai. Cette commission se compose 

de MM. Wolowski, Baze, Chégaray, Larochejacquelein, 

Paru de Kermarec, Janvier, Dufour, Amable Dubois, de 

Vatimesnil, Benoist-d'Azy, Jules de Lasteyrie , Molé, 
Chassaigne-Goyon et Grévy. 

On assure que sur ces quinze membres deux seulement 

sont favorables au projet; ce sont MM. de Larochejacque-

lein et Grévy. Une particularité remarquable, c'est que, 

i our cette fois, les rôles ont été complètement intervertis : 

les membres les plus ardens de la gauche, et notamment 

MMi Michel (de Bourges), Schœlcher, Baune, Crémieux, 

de Girardin, Emmanuel Arago, Huguenin et Jules Favre, 

se sont prononcés en faveur du projet du Gouvernement 

et ont brigué l'honneur de faire partie d.î la Commission. 

Malgré les efforts de leurs amis, dont les voix se sont tou-

tes réunies sur eux, ces candidats ont succombé dans 

treize bureaux devant les membres défavorables au projet 

et portés par la majorité. 

L'Assemblée, dans la séance publique, s'est occupée 

exclusivement du budget des dépenses. Les derniers cha-

pitresdu budget de l'instruction publique ont été adoptés 

sans incident sérieux, ainsi que les dix-huit premiers cha-

pitres du budget des cultes. Le chapitre 19 est consacré 

m dépenses des cultes en Algérie. En sa double qualité 

^représentant de l'Afrique française et d'ancien pontife 

dune religion nouvelle, M. Emile Barrault était double-

ment compétent pour s'occuper de cette matière; aussi n'y 

1441 lias manqué, et avec cette pompe de langage, avec 

cette éloquence assaisonnée de concetti qui lui a valu au-

trefois tant de succès dans la salle Taitbout, il a entrepris 

de l'aire le procès aux corporations religieuses établies en 

Algérie. Suivant lui, les jésuites menacent d'envahir le ter-

ritoire de l'ancienne régence; on a dépouillé, pour leur 

créer de vastes domaines, les colons qui avaient défriché 

le sol. Il y a surtout un certain père Abraham que M. E. 

Barrault poursuit de ses attaques les plus vives. 

A son tour M. le général d'Hautpoul, comme ancien gou-

verneur général de l'Algérie et ancien ministre de la 

guerre, avait bien quelques droits à être entendu sur cette 

question. Il s'est expliqué sur tous les points touchés par 

le précédent orateur; sa parole ferme et nette, et, si nous 

pouvons nous exprimer ainsi, sa rondeur militaire, for-

cent le contraste le plus frappant avec l'éloquence étudiée 
DE

M. Barrault. Jamais M. d'Hautpoul ne cherche l'effet, 
et cependant il y arrive souvent, comme l'ont prouvé au-

jourd'hui les fréquens applaudissemens de l'Assemblée. 

Après le rejet de son amendement, M. Barrault a trouvé 

e moyen de prendre encore une fois la parole à propos 

"""e réduction de 25,000 fr. proposée par la Commis-

J
10"' K-entratlt > au milieu des murmures de l'Assemblée, 
«ns la discussion à laquelle il s'était livré en développant 

*» amendement, l'orateur a imputé à M. l'évoque d'Alger 

l'rojet de convertir les indigènes à la foi de l'Evangile, 

ce sujet, il s'est élevé contre ce qu'il appelle les envahis -

; emens de Rome. « Aimeriez-vous mieux, s'est écriée une 
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Le n'est pas nous qui contesterons, Ou moins, tout 

JjP M y a d'abnégation et de courage dans une pareille 
'ion. 

Quillemard. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE BOURGES. 

Présidence de M. Mater, premier président. 

Audience solennelle de rentrée du 4 novembre. 
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plus mâles caractères, des fins plus dignes 
tiques. 

L'amour du pays n'est plus seulement la tiède et passive 
adhésion de l'individu à tous les honnêtes sentimens qui or-
nent la vie civile et rendent facile le bon gouvernement de 
l'Etat. 

Au plein courant de la liberté, sous un régime démocrati-
que et populaire, le patriotisme n'est pas une vertu si com-
mode. L'acte méritoire du citoyen a d'autres conditions : ar-
rière les indécis et les timides! il faut savoir et oser choisir sa 
cause, embrasser un parti, s'unir, agir, payer de sa personne 
et de ses influences, offrir el accepter appui, « tous pour un, 
un pour tous. » — Et ainsi l'on est fort, et l'œuvre du bien 
public (car toute impulsion est saine que ne fausse une opi -
nion factice ou surprise) se fait et se perpétue au sein des ma-

jorités puissantes; solidaires, compactes et d'une incontesta-
ble autorité, tant qu'elles ne se fourvoient ni ne s'aban-
donnent. 

S'ils connaissaient du moins leur force, tant de bons et hon-
nêtes citoyens qui s'annulent dans leur isolement, valeur néga-
tive dont l'abstention profite au parti contraire! 

Vous êtes les plus nombreux, les meilleurs et les plus Torts ; 
en doutez-vous? Osez seulement vous compter et paraître; mais 
chaque jour décime vos rangs épars ; serrez les rangs, car l'en-
nemi est là, tendant autour de vous le filet de ses affiliations, 
de ses mensonges et de ses menaces. 

Sans attendre que vous échappe l'immense contingent des 
pacifiques, des indécis- et des crédules, appoint acquis d 'a-

vance aux plus gros bataillons, levez-vous tous, non dans 
'attitude agressive (puisse-t-elle n'avoir jamais sou tour), mais 

dans la puissance de votre force et sous la foi jurée d'une dé-
fense désespérée aux pieds de vos autels et au seuil de vos de-
meures. 

Comptez-vous, et les factieux se compteront à leur tour; et si 
petit sera leur nombre, si abjecte ou si décriée sera la cohue 
qui les entoure, qu'ils ne feront plus que pitié. 

Ne l'ai-je pas vu dans ces villages, et rien, je l'avoue, n'a 

tant contrislé mon cœur. 
Pourquoi ces maisons vides, les femmes pleurant seules 

avec quelques vieillards ? Où sont les hommes? les uns cachés, 
les autres, et le plus grand nombre, à l'émeute. 

Et pourtant, quelques heures plus tard, qui donc, à flots 
pressés, nous entourait sur les lieux mêmes, qui implorait 
l'oreille du magistrat? Qui prodiguait les révélations, les 
aveux, l'indignation au méfait, la malédiction aux coupables? 
Ces mêmes hommes qui le matin cédaient à contre cœur, mais 
qui enfin cédaient un à un, et qui, cent contre dix, plutôt que 
de châtier quelques forcenés, se laissaient traîner honteu-
sement dans les bandes. 

L'exemple est d'hier, mais si je voulais évoquer les souve-
nirs d'une autre époque, alors que s'épuisait le plus pur sang 
de la France sous le couteau de la guillotine, exécration aux 
bourreaux de la terreur ! Ils furent atroces ! Mais la lâcheté 
du grand nombre ne fut-elle pas complice! 

Quelle leçon ! 
Energie civique, Messieurs, c'est-a-dire union dans le zèle 

du bien public et confiance réciproque ; là est le secret trop 
méconnu d'une irrésistible puissance! 

A elle seule elle braverait les complots des uns, les atten-
tats des autres ; par la coalition des bons sentimens et la pro-
pagande au grand jour des influences honorables, elle défierait 
jusque dans ses plus ténébreuses menées l'action incessante des 
faux amis, des corrupteurs du peuple. 

Or, qu'attendez-vous donc ? Précy et Beffes sont-ils si loin 
de vous ? Ne percevez-vous nulle sourde rumeur, nul symp-
tôme? 

Plus d'un déjà, dans son entourage, à la villeet aux champs, 
à certaines allures mystérieuses, à certaine agitation sans 
cause, à l'indiscrétion de quelques affreux ou cyniques propos, 
et dans certaines physionomies calmes jadis et bienveillantes, 
plus sombres aujourd'hui et comme effarées, plus d'un n'a t-il 
pas pressenti la contagion do la lèpre morale qui chemine à 
l'ombre et assiège peut-être sa demeure ? 

Et qui n'aurait autant de remords que de terreur, quand la 
révolte ébranlera ses portes, glacera d'effroi sa femme et ses 
enfans, et qu'à son tour il entendra la sommation fatale: 
« Marche, marche, sinon je te fusille ou je te brûle ! » 

Avisez donc quand il est temps encore ; et que craindriez-
vous ? 

Un gouvernement acclamé par tous, au nom de l'ordre, fort 
de la protestation de six millions de suffrages, contre tout ex-

cès révolutionnaire; le gouvernement de Napoléon Bonaparte 
votts protège, et jamais, entendez-le bien, car j'ai haute cau-
tion dema parole, jamais sa résolution ne fut plus arrêtée de 
prévenir tant qu'il pourra, par la prudence de ses conseils, la 
sagesse de ses mesures, de comprimer vite surtout, et vigou-
reusementau besoin, l'audace des factieux, le désordre et ses 
fauteurs. 

L'élu du peuple a dit : « Je veux que les médians tremblent 
et que les bons se rassurent. » 

Quoiqu'il s'annonce, quoi qu'il advienne, comptez sur sa 
promesse : entre la France et lui, il y a mieux qu'un contrat, 
il y a son honnêteté, son dévouement, son nom. 

Liberté, égalité, tant qu'on voudra, ou du moins tant que la 
France en pourra supporter ; mais l'ordre avant tout, l'or-
dre et le travail protégé, la sécurité de tous sous l'égide des 
loisl 

Que ce programme rallie tous les hommes de cœur. Aide cl 
laveur au pouvoir qui, depuis trois ans, accomplit si réso-
lument sa mission! 

Hommage aux âmes d'élite qui le secondent et se dévouent : 

concours, concert et énergie dans un effort suprême ! 
lit puis, s'il se peut, oublions, a ourlions tout au moins des 

querelles, non sans portée, mais hors de temps, parce qu'elles 
divisent misérablement et nous énervent. Point de froissemens 
sans but, pas de dosobligeanees mesquines Laissons l'intrigue 
aux habiles, l'ambition aux téméraires ; l'intrigue gâte tout, 
les ambitions se trompent de d.ite et de but. 

Il s'agit bien vraiment des vieux partis politiques, de leurs 
susceptibilités ou de leurs rancunes, quand la société est aux 
abois, quand la barbarie lui sonne son glas do mort. 

Ecoutez le cri de l'angoisse et du bon sens public. Paix en-
tre nous : guerre, guerre à l'auarcliie, guerre sur toute la li-
gne, et la Fraueesera sauvée! 

Encore un mot, et je termine. 
Nos dernières paroles seront pour honorer, non sansen omet-

tre, et des plus dignes, ceux qui ont compris le devoir ot donné 
l'exemple de bien faire. Grâces soient rendues à vous d'abord, 
général ; à vous, officiers et soldats qui, dans lés événeineus, 
j'allais dire la campagne du val île la Loire, avez si résolu-
ment prêté votre concours pour la compression instantanée 
des mouvomens populaires! N'èics-vous pas le bras armé de 
l'ordre, et quelle part d'eloges resie-l-il à l'aire à co glorieux 
uniforme si prodigue de tous les courages ! 

Moniteur aussi à la gendarmerie , satellite infatigable do la 
justice, corps admirable d'ini» lligence et d'énergie!. . Mais je 
me reprocherais de ne pas citer ici ce brave Dulius, MUIS-OIII-
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Mais n'est-il pas déjà dans toutes les pensées, ce digne maire 
de la commune de Be.fes, courant au premier coup de tocsin 
pour concerter des mesures et conjurer l'explosion, assailli la 
nuit par des bandes armées el frémissantes, sommé de les sui-
vre ou plutôt de marcher à leur tête, outragé, violenté... et, 
pour toute réponse à dix fusils braqués sur lui, découvrant sa 
poitrine en disant : « Tirez, je ne vous suivrai pas. « C'est sim-

ple, mais que c'est beau! 
Sainte cliose que la notion du devoir soutenue d'un vrai 

Èpurage! qui, d'un obscur cultivateur, du plus modeste magis-
trat, fait à l'occasion un héros! 

Et, grand exemple, messieurs, que la vertu d'un seul au 
milieu de l'universelle défaillance. 

Bonnet portera désormais cette croix d'honneur si bien ga-
gnée... M. le président do la République ne diffère pas d'un 
jour la juste rémunération d'actes si méritoires. 

Avocats, 
Vous entendrez notre appel. L 'énergie civique ne saurait 

manquer à cet ordre honoré, patron des plus chers intérêts 
des familles et de la cité. 

Au zèle, au talent qui vous distinguent, joignez toujours 

cette mâle vertu. 
A qui sied- elle mieux qu'à des hommes nourris des grands 

préceptes du droit et si mêlés aux affaires publiques? 
Jamais, plus qu'en ces derniers temps, ne s'est resserrée l'af-

finité du barreau et de la magistrature. 
fin tout effort qu'inspirent l'énergie et le dévouement civi-

ques, une étroite solidarité nous lie. 
■* CtHte sotidarité vous honore et nous rassure. 

Avoués, 
Ce serait douter de vos meilleurs sentimens, que de ne pas 

compter sur vous. Hommes publics, vous avez aussi votre 
dette, et vous saurez l'acquitter. 

JUSTICE CïUMîMïLLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 7 novembre. 

PESAGS ET MESURAGE PUBLICS. — ARRETE 

DE POUVOIR. 

MUNICIPAL. — EXCES 

Il n'appartient pas à l'autorité municipale de défendre à 
toute personne non comniissionnée par elle le pesage et mesu-
rage do marchandises, nou seulement sur les ports, halles et 
marchés, mais encore dans quoique partie de la ville que ce 
soit. Le règlement municipal qui contient cette disposition 
n'étant pas obligatoire, ne trouve de sanction pénale dans au-
cun texte do loi. (Arrêté du 7 brumaiie an IX, et loi du 20 flo-
réal an X.) — (Voir arrêt de la ebambre criminelle du 29 juin 
1844 ) ' 

llejet du pourvoi du sieur Lambert, contre un jugement du 
Tribunal de simple policede ïarascon, du 2 juin 1831, qui a 
relaxé le sieur Guigne des poursuites dirigées contre lui. 

M. de Gios, conseiller rapporteur; M. Sevin, avocat-général, 
conclusions conformes; plaidant, M" Delachère, avocat du de-
mandeur en cassation. 

LISTE DU JURY. JURE NON FRANÇAIS. — CASSATION. 

Il y a lieu d'annuler l'arrêt de la Cour d'assises auquel a 
concouru, comme juré, un individu né en France, mais de pa-
reils étrangers, et qui n'a pas acquis la qualité de Français, 
conformément à l'article 9 du Code civil. 

Cassation d'un arrêt de laCour d'assises de la Haute-Garon-
ne du 21 août 1831, qui a condamné les sieurs Joseph Germa 
et Armand Duportal, à six mois d'emprisonnement et 500 fr. 
d'amende, pour outrage envers le préfet dos l'yrénces-Orien-
tales. 

M Isainbert, conseiller rapporteur ; M. Sevin, avocat-géné-
ral, conclusions conformes; plaidant, M" Martin (de Stras-
bourg), avocat. 

(COUR D'ASSISES DE LA SEINE'. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 7 novembre. 

PL'ULICAÏION FAITE DE MAUVAISE FOI D UNE NOUVELLE FAUSSE 

ET DE NATURE A TÂOUBLER LA PAIX PURUQUE. LE MI-

NISTÈRE PUBLIC CONTRE la République. 

M. Eugène Bareste, rédacteur en chef du journal la 

République, et M. Cailliez, choriste à l'Opéra-Éomique et 

chantre à l'église Sainte-Marguerite, comparaissaient au-

jourd'hui devant le jury; le premier, comme ayant publié 

dans le numéro du 17 juillet de son journal, et le second, 

comme ayant fourni audit journal une nouvelle complète-

ment fausse et de nature à déconsidérer l'autorité et àtrou-

bler la paix publique. Ainsi que le disait M. l'avocat-gé-

néral Aiongis dans son réquisitoire, ce délit est un délit 

nouveau, que la République a dû introduire dans le Code 

de la presse et que les deux monarchies qui ont succes-

sivement disparu avaient cru pouvoir négliger. Ce délit 

est prévu d'ans l'article 4 de la loi du 27 juillet 1849. 

M. Bareste a pour défenseur M c H. Cellicz, elle second 

prévenu est défendu par Si" Fossard. 

Le siège du ministère public est occupé par M. l'avocat-

géuéral Aiongis. 

Voici le texte de l'arrêt de renvoi en vertu duquel les 

prévenus comparaissent devant le jury : 

Le 14 juillet dernier, quelques jeu. :es gens du hameau de 

Soguol, dépendant de la coininuiL! de Mery-sur-Oise, réunis 

dans un cabaret et excités par la boisson, se mirent à chanter 

des chansons soi-disant patriotiques, et firent, eu faveur des 

détenus politiques, une eolleeleqiii s'éleva à trois francs. Ce-

lui qui avait Ole le provocateur de cette collecte élait le nom-

me Aliclielot, épicier à Mery,~ e. qui est signalé comme un 

bouline que la taiblesse de son caractère et Ue ses moyens in-

lellecluels parail'avoir mis sous l'inlluence des agens de la 

propagande dite démocratique et sociale. 

Le lendemain 1, Micheloi voulant l'aire passer cette petite 

somme dans les bureaux du journal la litputitique, auquel il 

est abonne, la transmit a son beau-frère, Auguste Cailliez, 

chantre a l'église de Sainte Marguerite, et choriste au -théâtre 

de rOpCra-Coimquo, en lui faisant ciunmiliv, par un mot d'é-

crit, comment el dans quelles circonstances la collecte avait 

été faite, et en lui recommandant de reproduire sa lettre dans 

les bureaux du journal. 

Deux jours après, lo 17 juillet, le journal la Rcjiublique. 
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Chant des Soldais, de Pierre Dupont. Aussitôt les gendarmes 

qui surveillaient la fête se jetèrent au milieu d'eux el eu arrê-
tèrent dix, qui furent immédiatement conduits en prisoW» 

Les faits énoncés dans cet article étaient entièrement 
Aussi Mich- lot s'empressa-t-il de venir, le lendemain 18, 1 

mander à son beau-frère l'explication d'une pareille insertion. -

Celui-ci lui fit alors connaître qu'il avait déposé dans les bu-
reaux du journal, non passa lettre, mais une autre composée 
par lui-même, dans laquelle les faits contenus dans l'article 
ci-dessus étaient rapportés, et qu'en optre, pour lui donner 
plus de crédit, il avait commis lafaute'de la signer du nom do 
lui, Michelot. 

Miehelot se transporta immédiatement dans les bureaux du 
journal, expliqua le fait.à deux personnes qu'il y rencontra, 
et exigea que la rectification et le démenti de la fausse nou-
velle fussent faits dans le plus prochain numéro. On le lui 
promit, mais en ajoutant, cependant, qu'il f'illail attendre, 
parce que si onne donnait pas suite à cette affaire, il était inu-
tile de constater que le gérant avait été induit en erreur. 

La rectification promise ne parut donc pas, et, le 21 juillet, 
la gendarmerie d'Auvers-sur-Oise, ayant constaté par un pi o-
ces- verbal la fausseté des faits dont il s'agit, une instruction 
fut commencée devant le tribunal de Ponioise, qui, après une 
perquisition faite chez Miehelot, et l'interrogatoire tant de ce 
dernier que de Bareste, gérant du journal la République, a 
cru devoir, par le motif que Bareste devait être considéré 
comnic étant l'inculpé pji ncipRl.se dessaisir, par ordonnance 
du 14 août dernier, et renvoyer les pièces de l'instruction au 
Tribunal de la Seine, devant lequel, d'ailleurs, des poursui-
tes avaient déjà été requises, le 7 du même mois d'août, con-
tre Bareste, Michelot et Cailliez, pour le même article et sous 
l'inculpation, savoir: contre le premier, d'avoir, par l'inser-
tion de Particledont il s'agit, commis lo délit de publication 
faite de mauvaise foi, d'une nouvelle fausse, de nature à trou-
bler la paix publique; et, contre les deux derniers, de s'être 

rendus complices de ce délit, en fournissant sciemment à Ba-
reste les moyens de le commettre. 

Ces trois inculpés ont été interrogés. Bareste a prétendu 
qu'il avait agi de bonne foi; que l'article incriminé n'était 
que la reproduction partielle d'une lettre adressée au journal 
par Michelot et publiée sous la seule responsabilité de ce der-
nier, ainsi que le prouvait la lettre même conservée dans les 
bureaux du journal, et remise le 4 août au commissaire de 
police délégué; qu'en outre, et ce qui pouvait prouver sa bjnne 
foi, c'est que le lendemain 5 août il avait fait insérer dans 
son journal la rectification indiquée par Michelot. Quant à ce-
lui-ci, il a rappelé les faits qui ont été ci-dessus rapportés, en 
déclarant de nouveau que ceux énoncés dans l'article inséré au 
journal la République étaient complètement mensongers, et que 
cette fausse insertion ne pouvait être imputée qu'à l'iirtpru-
dence inexplicable de son beau-frère Cailliez, qui depuis s'en 
est, dit-il, bien repenti. Cailliez, en effet, a avoué qu'il était 
l'auteur de la lettre par lui remise au gérant du journal, et 
qu'il l'avait signée parce qu'il pensait qu'on ne voudrait pas 
l'insérer sans signature, qu'en outre il reconnaissait la faute 
grave qu'il avait commise et qu'il s'en repentait profondé-
ment, 

La chambre du conseil du Tribunal do la Seine a, par son 
orduimance du 30 août dernier, déclaré qu'il n'y avait pas lieu 
à suivre contre Michelot, attendu que la prévention n'était 
pas suffisamment établie à son égard. Quant à Bareste el à 
Cailliez, elle les a mis en prévention des délits dont ils étaient 
inculpés, le premier comme auteur principal, et lo second 
comme complice. 

C'est . dans cet état que l'affaire se présente aujour-
d'hui. 

Les explications données à l'audience par M. Bareste 

ont tendu à établir sa. bonne foi. U déclaré n'avoir jamais 

vu M. Michelot, ni même la personne qui bit a apporté In 

lettre signée de ce nom." Quand il a vu le fait qu'elle énon-

çait, il lui paru que c'était un fait très vraisemblable; qtie 

les gendarmes sont, en effet, préposés pour arrête!' les 

perturbateurs, et que, si la lettre eût parlé de gendarmes 

n'arrêtant pas des citoyens chantant des chansons de 

Pierre Dupont, la nouvelle lui eût paru alors invraisem-
blable. 

M. le président n'a pas trouvé ce moyen de défense 

suffisamment sérieux, et il a invité M. Barestii'à fournir 

d'autres preuves de sa bonne foi. L'honorable magistrat a 

surtout insisté sur ce point que Michelot avait, par une 

lettre et par un voyage à Paris, insisté pour avoir mie ré-

tractation du journal, et n'avait jamais pu l'obtenir, i]. 

Bareste a répondu à cela en affirmant qu'il n'a jamais vu 

M. Michelot au journal ; que, s'il y est venu, ce n'est pas 
à lui qu'il a parlé. 

On entend le sieur Michelot : 

Il y avait eu, dit-il, une réunion de jeunes gens à So-

gnol, et après avoir bu et causé, on a chanté' une chanson 

de Pierre Dupont et fait une collecte eu faveur des famil-

les des déportés; J'ai souscrit le premier pour 50 centimes. 

Malgré cet élan donné à la souscription, la collecte ne s'est 

élevée qu'à 3 francs. Je les ai envoyés à mon beau-frère 

Cailliez avec une lettre où je lui expliquais I, s faits, pour 

qu'il la fit insérer dans le journal la République, dont je 
suis le correspondant. 

Au lieu de trouver ma lettre, qui ne parlait ni d'arres-

tations, ni de gendarmes, je trouvai dans mon journal lo 

fait que vous savez. Immédiatement, j'écrivis à mon beau-

frère pour lui demander l'explication de ce cbangemenl • 

j'écrivis même une lettre au journal, qui lui fut"' remis»' 

par un employé du chemin de fer nommé Lamborl; nuis 

tout cela ne fit rien, le journal ne lit pas de rec'oîiea-
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compris par nos lois républicaines, qui ont tait ce que deux 

monarchies n'avaient pas l'ait, en inscrivant ce délit dans nos 

lois sur la presse. .. 
J'ai à vous démontrer trois choses : 1" que le lait publie est 

un fait taux; 2" qu'il est de nature à troubler la paix publi-

que; 3° enfin, que la publication en a été l'a i te de mauvaise 

foi
- ' • -, , , ■ , • 
Sur le premier point, il n y a pas de contestation ; le sieur 

Michelot, qui, dansson intelligence bornée, paraît si fier de 

son titre de correspondant deid République, a été le premier 

à proclamer la fausseté du fait, et il en a ardemment, quoique 

inutilement, poursuivi la rectification. C'est même à cela qu'il 

doit de n'être pas compris dans la poursuite. • 
Sur le second point, il n'y a pas non plus de discussion pos-

sible. Vous ne vous arrêterez pas à l'explication misérable es-

sayée ici par M. Bareste, quand il vous a dit que des arresta-

tions par des gendarmes étaient des faits parfaitement vrai-

semblables, et que l'atteinte à la paix publique serait dans 

l'annonce d'une abstention de la gendarmerie dans les circons-

tances de l'affaire. Nous portons au sieur Bareste le défi de ci-

ter une occasion où les gendarmes ont arrêté les personnes 

pour avoir chanté une chanson que rien n'indique comme sé 

di lieuse et qui n'a pas été condamnée par te jury. Passons 

donc au dernier point de notre démonstration. 
Le sieur Bareste a-t-il agi de mauvaise foi ? 11 a prétendu 

qu'il a pu et dû insérer la lettre signée Miehelot, parce que 

déjà il avait reçu des communications de ce correspondant. 

Voilà ce qu'il avait dit dans l'instruction ; mais le sieur Miche-

lot lui a donné là-dessus un démenti formel ; jamais il ne lui 

a écrit ; c'était son début. 

Ce qui a fait la garantie du fait auprès du sieur Bareste, 

je vais vous le dire : c'est que la nouvelle était méchante, hos-

tile au pouvoir. Voilà pourquoi il l'a insérée, insérée sans 

examen. Ne venez pas nous dire qu'il vous a paru vraisem-

blable que la gendarmerie eût fait son devoir! Vos idées sont 

ailleurs qu'à assurer la dignité de la gendarmerie. Jetez vo-

tre masque, et avouez que vous n'avez inséré la nouvelle dans 

■votre journal, exclusivement écrit au point de vue de l'avi-

lissement du pouvoir, que parce qu'elle contenait une atta-

que violente contre des représentans de l'autorité. 

On a parlé, dit en terminant M. l'avocat-général, d'une rec-

tification publiée par le journal ; nous n'en dirons qu'un mol, 

c'est qu'elle a paru alors que le commissaire de police s'était 

déjà transporté dans les bureaux du journal ; elle est donc 

postérieure au commencement des poursuites, et le jury ne 

saurait en tenir compte. 

M e Cellicz présente la défense de M. Bareste. Il insjsteisur-

tout sur la question de bonne foi, et soutient que celle de son 

client a été complète. Il fait observer au jury combien est ra-

pide la composition d'un journal, et combien il est difficile 

d'apporter à tout ce qu'il publie un contrôle sévère. Il donne 

lecture de la rectification publiée par le journal, et qui est 

ainsi conçue : 

« RECTIFICATION. — Dans notre numéro du 17 juillet, nous 

avons inséré le passage d'une lettre, signée Michelot, de Méry-

sur-Oise, relative à un fait qui se serait passé dans le hameau 

de Sognol (Dise). 

« Aujourd'hui un commissaire de police de Paris, délégué 

par une commission rogatoire, s'est présenté dans nos bureaux 

et nous a demandé l'original de la lettre de Michelot, que 

nous avions heureusement conservée dans nos cartons. Celte 

lettre a été remise au magistrat, qui l'a placée immédiatement 

sous scellés. 

« On nous a appris que les faits contenus dans la lettre de 

Michelot, et publiée, non sous notre responsabilité, mais sous 

celle du signataire, sont complètement inexacts. 

« Notre bonne foi ayant été surprise, nous nous empressons 

de le faire connaître à nos lecteurs par cette rectification loyale 

et spontanée. — Eugène Bareste. » 

M' Fossard présente ensuite la défensedu prévenu Cail-

liez, et M. le président résume les débats. 

Après une heure et demie de délibération, le jury rap-

porte un verdict affirmatif sur toutes les questions, modi-

fié par des circonstances atténuantes en faveur des deux 

prévenus. 

En conséquence, après un délibéré en la chambre du 

conseil, la Cour condamne M. Bareste à six mois de pri-

son et 500 francs d'amende, et M. Cailliez à quatre mois 

de prison et 300 francs d'amende. 

La suppression du numéro du 17 juillet est ordonnée, 

et la Cour fixe à une année la durée de la contrainte par 

corps pour le recouvrement de l'amende. 

M* Celliez : Je prie la Cour de me donner acte de ce 

que, pendant le délibéré qui vient d'avoir lieu dans la 

chambre du conseil, le chef du jury a communiqué avec 

M. l'avocat-général. 

M. l'avocat-général Mongis : Ce fait est postérieur à la 

lecture de la déclaration du jury. A ce moment, le jury 

peut communiquer avec qui bon lui semble, sa mission est 

terminée. 

M. le président , après avoir consulté ses assesseurs : 

« La Cour, 

« Considérant que le fait dont on demande acte s'est passé 

pendant l'absence de la Cour; 

« Que, d'ailleurs, toute communication n'est prohibée de la 

part du jury que jusqu'après la proclamation du résultat de 

ses délibérations ; 

« Dit qu'il n'y a lieu de donner acte du fait énoncé. » 

M' Celliez : Je prie, au moins, la Cour de me donner 

acte de ce que, dans ses conclusions sur l'incident, M. 

" l'avocat-général n'a pas dénié le l'ait dont je demandais 

acte. 

M. le président : 11 y a arrêt. 

L'audience est levée à cinq heures. 

poing le renverse sur le pavé. 

Des faits semblables vont vous être déclarés par les témoins 

assignés; mais avant de les entendre, nous prions le Tribunal 

d'appeler à la barre M. Chevalier, qui a été chargé d'analyser 

des flacons d'une certaine eau romaine saisis chez le prévenu 
et qui forment un des chefs de la prévention. 

M. Chevalier : J'ai, en effet, été chargé d'analyser une eau 

de toilette saisie chez le coiffeur Hainon. Ce n'est autre chose 

que de l'alcool aromatisé d'essences. Cela revient à de l'eau 

mélangé d'eau-de-vie, et vaut moins pour la toilette de la 
tête que de l'eau savonneuse. 

M. le président : Quel peut être le prix de revient d'un fla-
con? 

Al. Chevalier : En fabriquant soi-même, cette eau peut re-

venir à 3 ou 4 fr. le litre, et le litre contient treize de ces fla-
cons, 

M. le présider : Cela ferait 30 ou 40 cent, le flacon, et il 

le vendait 2 fr. 50 cent., 3 fr., et jusqu'à 4 fr. 

M. Chevalier : Le fait est qu'on vendait extrêmement cher 
une chose qui ne valait rien. 

M. le président : Cela va être établi. Appelez un témoin. 

Le sieur Ramé : Il y a environ six mois, je suis allé rue de 

Cléry, à l'association, pour me faire couper les cheveux.... 

Al. le président : Vous ne saviez pas que c'était une associa-
tion fraternelle d'eserocs ? 

Le témoin : C'était la première fois que j'y allais. Pendant 

que le garçon me taillait les cheveux, il me demanda si je vou-

lais me faire nettoyer la tête avec une eau excellente. Je consen-

tis, étant bien loin de m'attendre à ce qui allait ni'arriver. Ma 

toilette faite, je jette S fr. sur le comptoir. La coupe de che-

veux étant annoncée 20 cent., je crois naturellement qu'on va 

me rendre 4 fr. 80 cent.; mais pas du tout, on me garde 3 fr. 

50 cent. Mais comment, dis-je, vous nie prenez 3 fr. B0 cent, 

pour une coupe de cheveux '! réfléchissez donc, et voyez ce qui 

est écrit sur votre porte ! « Ce qui est écrit est écrit, me répon-

dit M. Hamon; vous avez 20 cent, pour la coupe de cheveux, 

pas 1 sou de plus, citoyen; voilà ce qui est écrit. Mais ce qui 

n'est pas écrit, c'est 30 cent, pour le démêlage, et 3 fr. pour 

le nettoyage delà tête avec unllacon d'eau romaine : voilà, ci-

toyen. — Citoyen ! tant que vous voudrez, niais je ne veux pas 

plus de votre eau romaine que de sa république! » Là-dessus, 

on m'a menacé, on a poussé sur moi un gros chien, dressé, m'a-

t-on dit depuis, à mordre les mauvaises pratiques; je n'ai eu 

que le temps de me sauver, et j'ai été faire ma plainte au com-

missaire de police. 

Al. le président : Et sur la porte, vous aviez lu : Association 
fraternelle ? 

Le témoin: J'ai lu association; je ne me rappelle pas s'il y 

avait fraternelle; mais je réponds qu'elle ne l'est guère! 

Demaut, garçon de magasin : C'est les amis qui m'ont dit: 
« Va donc à l'association te faire arranger pour 4 sous! » Moi, 

je m'y rends en personne pour me faire couper les cheveux. 

« Ah! mon Dieu ! que vous avez la tête sale, me dit le garçon 

qui me tenait, je vas vous la décrasser à fond. » Moi, je le 

laisse faire; v'ià qu'il me jette un peu d'eau sur la tête, et qu'il 

dit à un autre : « Enveloppez le flacon du citoyen. — Mais 

non, que je dis, plaisantez pas, j'en veux pas de votre flacon, 

j'ai pas d'argent pour le payer. — Il est trop tard, citoyen, 

qu'il me dit, le flacon est débouché; avec la coupe de cheveux, 

le démêlage, le nettoyage et le lavage, c'est 4 fr. Si vous n'avez 

pas d'argent, ça ne nous regarde pas, il faut payer. » Alors 

moi, je n'avais que 20 sous, je les ai offerts.... 

Al. le président : Pourquoi, puisque vous ne deviez que 
20 cent.? 

Le témoin : Parce qu'ils me menaçaient tous, et qu'il y 

avait là un chien qui me riait jaune. Mais ils n'ont pas voulu 

de mes 20 sous, me disant qu'ils allaient m'arranger. Com-

ment faire, puisque je n'avais pas assez d'argent? Alors, je leur 

dis : « Envoyez quelqu'un avec moi à la maison, et je vous 

payerai. » On me donne un garçon; mais quand nous avons 

été dans la rue, je lui dis ; « Dites donc, jeune homme, à pré-

sent que nous sommes tous les deux, je suis bien aise de vous 

dire que je ne vous crains aucunement, et que tout ce que je 

peux faire pour vous, c'est d'aller nous expliquer chez le 

commissaire de police. » Nous y avons été, nous avons causé 

avec le commissaire de police, qui m'a donné raison, et je lui 

ai laissé 4 sous pour ma coupe de cheveux. 

M. le président : Vous dites que ce sont des amis qui vous 

ont engagé à aller dans cette maison? 

Le témoin : Et puis les 20 centimes. Les cheveux, ça pousse 

vite; le bon marché n'est pas délendu. 

Duchêne, employé au chemin de fer du Nord : Nous trou-

vant à Pâques, je vas me faire raser rue de Cléry, dans une 

maison qui a pour enseigne : L'association. Etant rasé, le 

garçon, en me donnant le coup de peigne, me dit : « Ah ! que 

vous avez la tète dégoûtante; il faut nettoyer ça. » Sur le coup 

de temps, il débouche une petite bouteille et m'en jette sur la 

tête. Ayant donné cinq francs, on me rend quatre-vingts cen-

times, en me disant : C'est quatre francs pour l'eau athé-

nienne et quatre sous pour la barbe.» J'ai payé; à cause qu'ils 

étaient un tas qui me montraient les dents, sans compter un 

chien; mais, en sortant, j'ai été faire ma plainte au commis-

saire. 

Al- le président : Et vous avez bien fait. Quand on est sorti 

d'une caverne de voleurs, il faut aller les dénoncer. 

Pareille aventure est arrivée au témoin Girardot. On lui a 

également lavé la tête avec l'eau athénienne; on exigeait qua-

tre francs; il a transigé pour un franc cinquante; mais aussi, 

ajoute-t-il, le sieur Hamon s'est écrié en lui jetant la porte sur 

le dos : « Laissez passer cet individu, qui se retire comme un 
malhonnête homme! » 

Sur les conclusions du ministère public, le Tribunal a 
condamné le sieur Hamon, par défaut, à une année de 
prison et 50 francs d'amende. 

avoir ce lait, il fallait acheter une chèvre, la nourrir de plan-

tes aromatiques et boire de sou lait. Pendant le sommeil de 
la somnambule, lo magnétiseur lui demandait si la famille 

avait des moyens, était ."en état de payer un traitement long 

et coûteux; la somnambule pleurait beaucoup, disant qu'elle 

souffrait des souffrances de la malade. 

Al. le substitut Oscar de Vallée : Après la séance, a-t-il 

réveillé la somnambule? 
Le témoin : Non ; je lui ai même demandé pourquoi ; il m'a 

répondu qu'elle avait d'autres séances à donner et que cela la 

fatiguerait. 

Interrogé par M. le président, le sieur Lolmède exalte 

la lucidité prodigieuse de Mme Otom. 

Al. le président : Cependant elle prend les cheveux d'une 

jeune personne de dix-sept ans pour ceux d'un homme de 

quarante cinq. 

Le sieur Lolmède : C'est que les cheveux ont été touchés par 

un homme do quarante-cinq ans. 

Le prévenu est interrogé sur le fait d'exercice de la méde-

cine. 

Al. l'avocatde la République : Depuis votre condamnation, 

vous avez voyagé en province, dans les campagnes; vous vous, 

êtes présenté comme un célèbre médecin spécialiste, guérissant 

toutes les maladies et traitant spécialement les maladies invé-

térées considérées comme incurables; vous vous êtes entouré 

de tous les moyens de charlatanisme; vous garantissiez la 

guérison; les malheureux paysans, crédules, accouraient et 

vous ne les guérissiez pas. 

Le prévenu : Je n'ai pas fait de médecine depuis ma con-

damnation. 

Al. l'avocat de la République : C'est ce que nous verrons. 

Interrogeant sur le fait de vente de remèdes secrets, 

M. le président demande au prévenu ce que c'est que les 

pastilles n° 3, ordonnées au témoin entendu. 

Le prévenu : Je ne sais pas; c'est la somnambule qui 

les a ordonnées. Je n'aurais pu le savoir qu'en la remet-

tant en état de sommeil. 

Aï. le président : Fille Dufay, qu'est-ce que c'est ? 

La prévenue : Je ne sais pas ; une fois éveillée, il ne 

faut rien me demander. 

M. le président : Oui, c'est la réponse ordinaire quand 

on est devant le Tribunal. 

M. Oscar de Vallée soutientla prévention. U donne lec-

ture de pièces prouvantque le sieur Lolmède a bien exer-

cé la médecine depuis sa condamnalion. Arrivé à un sieur 

Ogresse, boucher de Douai, qui aurait consulté le sieur 

Lolmède sur une maladie grave, M.» le substitut donne 

ensuite lecture de la pièce suivante, de laquelle il résulte 

que M"'" Otom guérit ses malades en leur faisant avaler 

des couleuvres. 
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PABIS, 7 NOVEMBBE. 

Par décret, en date du 31 octobre dernier 

nommés : ont été 

CABINET DE MAGNETISME ET DE SOMNAMBULISME DE M" 

1UIE CAUMART1N, 39. 
OTOM , 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6 e ch.). 

Présidence de M. Labour. 

Audience du 6 novembre. 

ESCUOQCEBIES. — PERRUQUIERS RÉUNIS. — ASSOCIATION. — 

EAU ATHENIENNE. CIIIEN-l.OUP. 

Le sieur Pierre-Philippe Hamon, perruquier-coiffeur, 

rue île Cléry, 31 , est cité devant le Tribunal sous la pré-

vention d'escroquerie. 

M* Lachaud demande la remise de la cause à huitaine, 

fondée sur l'absence de son client ; le Tribunal ordonne 

qu'il sera passé outre aux débats. W Lachaud se retire, 

et défaut est donné contre le sieur Hamon. 

M. le substitut Amédée Roussel fait connaître la nature 

de la prévention, qui se résume ainsi : 

Le sieur llamon exploite pour son' compte particulier et à 

sou bénéfice un établissement de perruquier-coiffeur; mais il 

a juge à propos de donner le change au publie, el sur son en-

seigne ou lit : Aux perruquiers réunis, — Association. Ce 

mensonge ne suffisait pas, sans doute, pour donner un graud 

achalandage à la boutique; mais ces premiers mots sont suivis 

de ceux ci : Coupe de cheveux, 20 centimes ; barbe, 10 centi-

mes. Cette baisse de prix est encore un nouveau et plus gros 

mensonge que le premier, ainsi que vont l'établir lesté-

moins. - . 
C 'est à la suite de plaintes réitérées laites chez le commis-

saire de police du quartier de la Porte -Sainl Denis que les 

premiers faits sont arrivés à la connaissance de la justice. 

Ces faits, déclares el signés par des personnes qui n'ont puètro 

retrouvées, sont déjà bien grav. s. Ainsi, le 2!) novembre 185(1, 

un sieur Gérard, gareou de magasin, entre du z llamon pour 

se faire couper les "cheveux ; au lieu de 20 centimes qu'il 

, rovait devoir, on Ini en demande 30; et comme il reluse de 

satisfaire à cette exigence, qu'il rappelle que le prix de '20 

centimes esl peint sur la porte, il reçoit un soufflet, .pendant 

qu 'un chien-loup, dressé a cet usage, se précipite sur lui et 

lui mord les jambes. " ,, ., . , 
l „ mure jour, un ouvrier sellier, le sieur Calle, se présente 

,.|,c,z ilainou; la boutique était pleine de pratiques; il eraiu| 

,1'niieuore tiop longtemps et il sort. Ao même instant, un garf 

emi eotll 'eur reçoit I ordre de 
le guRon se haie 'd'obéir, atteint l'ouvrier,, et d un coup 

disions somnambuliques. 

Je vois, dit M'"" Otom, un venin qui a été puisé dans l'air 

et qui s'est mêlé au sang et aux nerfs Ce venin circule dans 

tout le corps, tantôt sur un point, tantôt sur un autre. Quand 

il est sur l'estomac, il coupe l'appétit; quand il est sur les 

membres, il donne lieu à de grandes douleurs, à de la faibles-

se Quand il va à la tête, il trouble les idées; il empêche 

quelquefois le sommeil Il donne des idées tristes Le 

malade craint de ne pas guérir, el c est à tort Il a des 

lassitudes et de la maigreur... C'est 'oujours ce maudit venin 

qui cause tout cela. Je vois que ce malade guérira, s'il fait ce 

que je vois... Premièrement, il faut qu'il se promène jusqu'à ce 

qu'il ait rencontré une couleuvre, grosse ou petite. 11 faut qu'il 

tue lui-même cette couleuvre; il l'écorchera, une fois morte.... 

11 la coupera on dix morceaux, après l'avoirvidée du ventre 

11 fera bouillir dans de l'huile d'olives les dix morceaux en y 

mettant du sel. Le premier jour, il mangera avec un peu de pain 

le morceau du côté de la tète; deux jours après, il mangera 

de même, le matin à jeûn, le deuxième morceau. Et de deux 

en deux jours, un morceau sera mangé à jeun, jusqu'au dixiè-

me... Il n'est besoin d'aucun régime, ditM""Otom, ce remède 

enlèvera le venin qui cause la maladie, et la maladie ira tous 

les jours mieux. Je vois même, dit la somnambule, et il est 

certain qu'une volonté magnétique lo protège et qu'il se trou-

vera soulagé dès qu'il v aura commencé ses recherches d'une 

couleuvre. Chaque jour lui apportera du soulagement dans 

cette volonté de tuer l'animal qui doit le guérir.... Mais cet 

animal fuira devant lui et se cachera bien des jours, et il sera 

bien près d'être guéri le jour où il le tuera. Mais il faut qu'il 

le tue et qu'il fasse comme j'ai dit. Je vois que, pour complé-

ter sa guérison, ce malade aura encore une fois besoin dë mes 
visions. 

Ainsi a parlé M'"' Otom, en l'état magnétique, le 30 juillet 
1851. 

M. le substitut, après avoir établi que les faits sont 

constans sur tous les chefs de prévention, requiert contre 

les deux prévenus l'application de la loi. 

Le Tribunal, après délibération, a pensé que les faits 

d'escroquerie n'étaient pas suffisamment prouvés , et a 

renvoyé les prévenus sûr ce chef. 

Sur le chef d'exercice illégal delà médecine et de vente 

de remèdes secrets, le Tribunal a condamné le sieur Lol-

mède à un mois de prison et 1,000 fr. d'amende. 

La tille Dufay, qui n'était prévenue que de complicité 

sur le fait d'escroquerie, a été renvoyée de la plainte. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7° ch.). 

Présidence de M. d'Herbelot. 

Audience du 7 novembre. 

SOMNAMBULISME. ESCROQUERIE. EXERCICE ILLÉGAL DE 

LA MÉDECINE. VENTE DE REMEDES SECRETS. 

Les prévenus sont : 1° le sieur Lolmède, officier de 

Par décret du président de la République, en date du 

6 novembre 1851, sont nommés: 

Juge au Tribunal de première instance de Savenay (Loire-

inférieure), M. Grimault, substitut au siège de Civray, en rem-

placement do M Hamelin, qui a été nommé juge au Tribunal 
de Niort : 

M. Grimault, substitut à Civray, le G avril 1848; 

santé, magnétiseur, rue Caumarlin, 39, déjà condamné L Substitut du procureur de là îtépubliquè près le Tribunal 

pour exercice illégal de la médecine; 2" la fille Dufay de 

dite M"" Otom, comme complice du sieur Lolmède. 

Une dame appelée comme témoin dépose ainsi : 

Ma sœur, qui était très-malade, me pria d'aller, pour elle, 

consulter une somnambule. Je n'ai pas confiance dans le som-

nambulisme, mais, enfin, je fis ce qu'elle désirait. Ou parlait 

beaucoup dans les journaux de la célèbre M""' Otom; je me 

rendis à son cabinet. M. Lolmède nie demanda 10 fr. pour 

la consultation. Je lui dis qu'il in 'étairimpossibie d'en don-

ner plus de 5; il ne voulait pas adhérer, mais enfin il consen-

tit à ine donner une séance de vingt minutes seulement pour 

mes 5 francs. Il me vantait sa somnambule, M"" Otom,. 

comme étant d'une lucidité prodigieuse, vous allez voir. Nous 

entrons dans le cabinet de 1 . somnambule ; on la voyait à 

peine, il taisait très sombre; il médit qu'elle était endormie. 

Je m'en suis rapporté à lui ; je tire une mèche de cheveux de 

ma poche, et je vais pour les donner à la somnambule. Aus-

sitôt. M. Lolmède me dit: « Ah! sur descheveux, la consulta-

tion esl plus chère. » Je lui répète que je ne pouvais payer 

que 5 francs. Après bien (h s difficultés qui faisaient écouler 

les vingt minutes qu'il m'accordait pour o francs, il finit par 

consentir. Je donne à la somnambule les cheveux de mu souir 

qui a dix -sept ans ; elle me dit que" ce sont des cheveux d'un 

homme de, quarante-cinq ans. Je lui dis Qu'elle se trompait et 

sur le sexe de la personne et sur l'àgo. Alors (ce n'était pas 

difficile), elle me dit; « Ali ! c'est une femme. — De quel âge? 

— De irente ans. » C'était encore loin de compte. Alors, elle 

me dit: « Ce qui me trompe, c'est qu'un homme de quaran-
te-cinq uns a louché ces cheveux. .> Elle se niellait à genoux, 

priait D.eu, ou ..disant : «. Que Dieu m'éclaire! « Puis, 

elle, finit pur me dire.: « La personne a une maladie.» 

J'allais lui demander quelle maladie el les . remèdes a 

y apporter, mais le magnétiseur me dit : « Les vingt minutes 

sont écoulées, si vous voulez payer une 'autre séance de vingt 

minutes, nous allons continuer; sinon, je réveille lu somnam-

bule. » Je ne von'ais pas ; mais voyant qu'il avait l'amie .^ap-

prêter à lu réveiller, et que, d'auteurs,' mes 5 train., étaient gurj prei 

"T. ",.
0
if|eur reçoit lord 'oi de .-on maure de poursuivre Calle J I perdus, j'ui sacrifié 5 au ires francs; alors In soiiinuinhultj 

 i. ...... a »„iM ..r- utionii l 'niivrier. et d'un COUD vie Vlil l"'" une prescription de lait médical et de pasirlles n"3; pour 

première instance de Civray (Vienne;, M. Jean-Maximilien-

Léopold Nourry, avocat, docteur en droit, en remplacement 

de M. Grimault, nommé juge au siège de Savenay; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Brcs-

suire (Deux-Sèvres), M. Camille-Damaso Guitton, avocat, en 

remplacement de M. Crepellier, qui a été appelé à d'autres 
fonctions. 

M. Grimault, nommé, par le même décret, jugeau Tribunal 
de première instance de Savenay (Loire-Intérieure), remplira 

au même siège les fonctions déjuge d'instruction, en rempla-

cement de M. Hamelin, qui a été nommé juge au Tribunal de 

Niort. 

M. Polhe, juge au Tribunal de première instance de Bazas 

(Gironde), remplira au même siège les fonctions de juge d'ins-

truction, en remplacement de M. Cazemajor, qui reprendra 
celles de simple juge. 

Par autre décret en date du même jour, sont nommés : 

Jug > de paix du canton de BLdàbre, arrondissement du 

Blanc (Indre), M. Cernai re, juge suppléant au Tribunal de 

première instance du Blanc, eu remplacement de M. Racoler; 
Juge de paix du canton de Merville, arrondissement d'Ilaze-

brouek (Nord), M. Henri-François-Joseph Arnould, conseil-

I fr municipal, ancien greffier, en remplacement de M. Oli-
vier ; 

Juge de paix du canton de Saint-Remy, arrondissement de 

Thiers (Puy-de-Dôme) , M. Benoit Marchand, avocat, ancien 

magistrat, en remplacement de M. Riberollea; 
Suppléant du juge de paix du canton de Saiut-Geniès, arron-

dissement. d 'Espulion (Aveyron), M. Piarre-Emmanuel -Fran-
i ois -Joseph Glaudy, en remplacement de M. Cluuzel, démis-
sionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Beuzeville, arron-

dissement de l 'Hiitaudeuier (Eure), M. Louis-Armand Gosseliu, 

en remplacement de M. Aussy,-ropuié démissionnaire j 

Suppléant du jwge de paix du canton de Plouigneau, arron-

dissement de Morlaix (l'inislére), M. Ernest de Hoquefouil, 
maire, en remplacement du M. Jaoucn; 

Suppléant 'du jug s de paix -du oanloii de H.miville, arron-

dissement d'Ageu (Lot et-Carouue), M. Jean-Baptiste DétnoW 

Préfet du département d'Oran (Algérie), M. Mai 

seiller civil rapporteur, membre du conseil de'Gouv
 c

°
11

" 

en remplacement de M. de Wildermeth, nommé ern?me tit 
Hautes-Pyrénées; '"'e pretet des 

Conseiller civil rapporteur, membre du conseil de r 
nement, M. Zœppfell, sous-préfet de Bône; ^ouver-

Sous-préfet de Bône, M. Temblaire, sous-préfet <t 
pcville ;

 ae P|
ùlip-

Sous-préfet de Philippeville, M. Calendini, sous-o r 
Mostaganem ; ' ~Pr«et d

e 

Sous-préfet de Mostaganem, M. Ausone de Chancel 

ser de préfecture, secrétaire général de la préfecture d'O
8

, " 

Par décret, en date du 5 novembre, ont été égal 

nommés : ° etnent 

Conseiller civil rapporteur, membre du conseil de r 

nement de l'Algérie, M. Léon deDax, secrétaire du mèm°
lMeN 

seil, en remplacement de M. Ballyet, démissionnaire-
 eeoa

" 

Secrétaire du conseil de Gouvernement, M. Béguet oh f 

bureau au secrétariat général du Gouvernement. ' ^e 

— M. Maurice Schleisingcr, directeur de l'Office tér 

graphique, a porté une plainte en abus de confiance 

tre M. Norbert Estibal, fermier d'annonces, dont les T*" 
reaux sont établis place de la Bourse, 6. 

Celle affaire s'est présentée aujourd'hui devant la i> 

chambre correctionnelle, présidée par M. d'Herbelot 

M. Schleisingcr expose les faits qui ont motivé sanlain 

te : « J'avais fait avec M. Estibal, dit-il, un arraneerruM 

en vertu duquel il se chargeait de tenir, place de la Bour 

se, 12, une succursale de l'Office télégraphique, il
 ueva

,> 

recevoir du public des dépêches à expédier, par la voie du 

télégraphe électrique, et, envoyer immédiatement à l'office 

central, rue Laffitte, 1, ces dépêches, telles qu'elles lui 

seraient remises par le public, avec le prix de leur expé-

dition, tel qu'il l'aurait reçu. . 

« M'étant apperçu qu'un très petit nombre de dépêches 

m'était transmis par M. Norbert Estibal, et ayant remar-

qué que les dépêches transmises avaient toutes une briè-

veté et une concision uniforme qui accusaient un rema-

niement tlans leur rédaction , je conçus des soupçons sur 

la fidélité apportée par M. Estibal dans l'accomplissement 

du service qui lui était confié; je résolus d'en vérifier 

l'exactitude. Je chargeai diverses personnes de porterdes 

dépêches au bureau de M. Estibal; quatre dépêches furent 

ainsi portées, et quatre fois la même fraude se reproduisit. 

M. Estibal recevait la dépêche telle qu'elle lui était re-

mise ; il en percevait le prix, conformément au tarif, selon 

le nombre de mots, faisait ensuite une autre rédaction 

de la dépêche, de manière à rédujre le nombre des mots, 

et faisait ensuite remettre, à l'Oftice central, la dépêche 

ainsi réduite, en lui tenant compte seulement du prix pro-

portionnel au nombre de mots restant, s'appropriant la 

différence. Je me suis décidé à porter plainte, bien que ces 

détournemens s'élèvent en total à une somme de quelques 

francs seulement, parce que ces détournemens pouvaient 

se renouveler très souvent et me causer des pertes consi-

dérables. Du reste, j'ajoute que M. Estibal est venu m'ap-

porter des explications après lesquelles j'ai consenlià don-

ner mon désistement. » 

M. le substitut Oscar de Vallée : Vous avez donné votre 

désistement, c'est bien ; mais il reste l'action de la jus-

tice. 

Le sieur Norbert Estibal explique sa conduite en ces 

termes : « J'avais été chargé par M. Maurice Schleisittger, 

ainsi qu'il vous l'a dit, de recueillir des dépêches télégra-

phiques et de les lui transmettre. Je lui en ai fait remettre 

plusieurs très fidèlement. Dirigeant un autre établissement, 

place de la Bourse, 6, et ne pouvant pas veiller à la suc-

cursale de l'Office télégraphique d'une manière complète, 

je dus charger un commis de recevoir, en mon absence, 

les dépêches qui lui seraient apportées. C'est ce commis 

infidèle qui s'est rendu coupable des fraudes dont se plaint 

M. Schleisinger ; ce commis a été renvoyé. » 

M. le substitut Oscar de Vallée : Ceci est un nouveau 

système de défense ; vous avez dit tout autre chose dans 

l'instruction. , . 

Le sieur Estibal : Je n'étais pas alors completemeDi 

renseigné. Ce que je dis aujourd'hui est la sincère vert -

M. le substitut: Vous êtes convenu d'avoir altère les dé-

pêches etd'avoir gardé les différences pour vous rembour-

ser d'argent que M. Schleisinger vous devait. 

M. Schleisinger : Nous ne sommes pas des gens a 

lesquels on se paie par ses mains. Quand nous dev > 

nous payons. ,
 ine 

M. le substitut : La version du commis infidèle est 

invention qu'on a trouvée depuis les poursuites, 

leurs, en admettant ce que vous dites, à savoir que 

n'étiez pas renseigné lors de votre comparution a 

M. le juge d'instruction, vous saviez bien que vous ^ 

un mensonge à ce magistrat, en lui faisant la decia 

que voici. „
e
 j 

Le sieur Estibal : Je n'ai pas attaché d importai 

cette déclaration. . . _ ^yic, 

Tribunal, sur les réquisitions du ministère P "V, £ 
tuant à l'égard du sieur Norbert Estibal 1 amen 

Le T 

substituant 

la prison, le condamne à 50 fr. d'amende. 

— Le sieur Eugène-Aimé Tiercclin, employé au ^ 

Ion d'ouvriers d'administration, caserné au ^ros; ' 

comparaît devant le 2' Conseil de guerre, l
jreb |.

acC
V 

M. Lesire, lieutenant-colonel du 7' lanciers,
 s0

"®^
 ue

s 

sation grave d'avoir, en septembre dernier, |> ^le-

çon ps et lait des blessures à la dame Lesigne, 

mère, et à Emilie Tiercclin, sa femme. venant & 

Il v a environ cinq ans, le jeune
 T

^
rce

,'.
]i;a

|a dé-

terminer son apprentissage de serrurier, aVntauS
1
^ 

moiselle Emilie Lesigne, à peine âgée de di>.-se|
 ur 

deux jeunes mariés, épris d'une vive alleoUoi 

l'autre, avaient espéré que le tirage au SOM> .. 

niai i devait prendre part l'année suivante, ieu 

el I" 

voialilc. échu une. . ...iniéro eL1 

Malheureusement il n'en fut pas ainsi; le u" ^
 la Sel

. 

à Tiercclin le lit comprendre dans le contingei
 ))0l

,
r 

ne, et l'obligea ainsi, à abandonner le y
sa

fenr 

servir le pays. Mais ne voulant pas s eloi h' ,,
icec

j
e
 choi-

me, il devança l'appel afin de profiter du uu .
c|

.
 da

„s 

sir son régiment. Il se lit udineilre comme ̂  

lesbataillons d'administration à Pans.
 |io

 deve"» 
Pendant les quatre dernières années, li«

 gofl se
ryH'e 

de plus en plus jaloux, abandonnait souvei
 js

 ,| ia 

pour aller au domicile de sa femme; et «i& 
trouvait absente, il l'attendait, et a son reWU 

CllUl^WirWi cl do. mauvais Uaiteinei.s •.. 

• Au eoiimieneemeul de se^finbie Wm 
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|
e
 se faire remplacer au service militaire; 

put la P
en

^mm cette idée à sa femme, qui l'accepta et 

il coO
,nlU

 je lui Proposer un M. Léon, jeune h 

s'einp. phes noires, qui, 

rtoW
 lin

 Tiercelin venait de la caserne du Gros-Caillou 
i
eS

 fois q
uC

 |
e sa

 lomme, dans le faubourg Poissonnière, 

jo'**
41
? j>

v
 rencontrer son futur remplaçant militaire, 

il étaf sur ; j
u t|

,
aite

 ^ remplacement marchaient 
"

 n
^(roCiai'ul,i' i i._ ..:„:.„„ j„ M I A. 

Les 

disait-elle, était disposé à con-

e cette nature. Depuis lors, foules 

^ neg
oC

 t ce
pcndant les visites de M. Léon étaient 

len
teI

"
e
 et fréquentes. 

S
uCS

 vivement impressionné de cette assiduité, con-

W
al

'!'
 m

„„
mn

« sur sa femme; il résolut de sur-
long 1 

Le %. fâcheux soupçons sur sa lemuie; u resou 
d
 conduite; il tint parole. Un dimanche il se dé-

veil'
er sa

 m
i
t
'aux aguets dans la rue du Faubourg-Pois-

diiis
3
.',

se

 QU u
 ne tarda pas à voir passer son futur rcmpla-

fW^nant le bras à sa jeune femme, accompagnée de 

e
t se dirigeant tous les trois vers un bal de la 

s
aI

"
U

'
e
' aux environs de Belleville. Tiercelin les suivit 

èt une demi-heure après leur entrée au bal il fit 

?' „;
on

ne. Ce fut dans ce moment d'ir 

[ues 

r sa 

Réunion et qui 

au* 

de loi'1 

Ser. 
irritation, entre-

8llSS
' 'afquelques verres d'eau-de-vie, qu'il commit sur 

1116
 me et sur sa belle-mère les violences qui troublc-

^la réunion et qui l'amènent aujourd'hui devant les ju-

ges ^-^é^, l'accusé convient qu'il a corrigé sa femme et 

fr
a

PP
e
,*

m
e"'jicrcelin, femme de l'accusé, s'avance à la 

Lil
 nnnr déposer. Elle tient par la main une charmante 

sabelle-mere 

barre P y
om

j
C)

 âgée d'environ quatre ans. Pendant que 

P
etl

 t,
e
 fait sa déposition avec le plus grand sang-froid, 

f nt s'échappe de sa main, se jette dans les bras de son 

■
 gur

 un banc en face du Conseil, et elle le com-

la nier 

enl 

M^caresses. Tiercelin prend sa tille, il l'asseoit sur 
6

 eri
ou gauche, et il prête toute son attention à la dé-son 

posi itl0
n de sa femme. 

La dame Tiercelin déclare que son mari 1 a frappée. 

sanTdoute dans un moment d'égarement, et qu'elle lui 

^
a
fa°dame Lesigne, belle-mère de Tiercelin, déclare à 

j'elle a été victime des violences de son gen-son tour qu 

le commandant Plée, commissaire du Gouvernement 

soutient la prévention , 

jl'Éarleher, avocat, plaide en laveur du prévenu, et 

insiste surtout sur l'admission des circonstances atténuan-

IBS-
Le Conseil, après quelques mstans de délibération, dé-

clare Tiercelin coupable de coups et blessures, mais sans 

incapacité de travail personnel, et modifiant largement 

l'article 311 du Code pénal par l'article 463, condamne le 

prévenu à la peine de six jours d'emprisonnement. 

— Un homme d'une cinquantaine d'années, d'un exté-

rieur parfaitement convenable, et paraissant, par son édu-

cation, appartenir aux classes élevées de la société, avait 

pris l'habitude, il y a quelque temps, d'entrer chez un pâ-

tissier de la rue Coquillière, et d'y manger quelques gâ-

teaux qu'il oubliait toujours de payer, profitant, pour sor-

tir de la boutique, du moment où l'affluence des consom-

mateurs ne permettait pas de le surveiller, Les maîtres de 

la maison n'attribuant d'abord qu'à un oubli ou à une ori-

ginalité excusable le défaut de paiement du friand visi 

leur, attendirent qu'il parlât le premier de son petit comp-

te arriéré; mais l'ayant vu un jour emplir furtivement 

ses poches, ils le firent arrêter et conduire devant le 

commissaire de police. Envoyé à la préfecture, il allait être 

déféré à la justice quand une famille honorable le réclama, 

en se chargeant de le placer dans une maison de santé, 

car il était, dit-elle, atteint d'un commencement d'atfection 

Le 

il fut 

Avant-hier, ce même individu, accostant, vers onze 

heures du soir, un cocher de fiacre qui stationnait sur le 

boulevard des Variétés, lui demanda s'il voulait, moyen 

nant quinze francs et cinq francs de pour-boire en sus, 1 

promener dans sa voiture jusqu'au jour. « Tu iras où tu 

voudras, dit-il au cocher ; je suis affecté d'un catarrhe 

nerveux- qui ne me permet de dormir qu'assis, et je crois 

que le mouvement de la voiture m'endormira. » Le cocher 

accepta, et, tant que dura la nuit, il promena le prétendu 

malade. Le jour venu, il lui demanda où il fallait le cou 

nuire, et réclama le paiement du prix convenu. «Je n'ai 

pas le sou, lui répondit cet individu, et lo plus court est 

de me conduire chez le commissaire de police du quartier 
Coquillière, auquel j'a

;
 eu affaire déjà. » 

commissaire ayant cette fois procédé à une enquête, 

constaté que ce malheureux, dont la raison est à peu 
près perdue, jouissait d'une assez belle fortune lorsqu'i' 

sepritd'une femme qui le ruina, et le mit ensuite à la por 
e

- h tomba alors dans un affreûxdénûment, et cette môme 

temme, qui lavait indignement dépouillé, le recuei. 
C|

KZ elle, mais pour le loger dans un grabat et pour 

«poser les travaux les plus abjects. Ainsi elle lui faisait 
a
're sa chambre, et le contraignait à cirer les bottes des 

tommes avec lesquels elle dissipait ses dépouilles 

wt individu a été par les soins de l'administration 
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très redoutable; 

Alphonsa Huez, jeune femme aux allures distinguées, née en 
Espagne, ayant lortement l'accent de cette nation, se disant 
sœur, de charité, qualité à l'aide do laquelle elle parvient à 
commettre des escroqueries dans les campagnes qu'elle par-
court ; sous le poids do plusieurs mandats Jarret et d'un ju-

gement rendu récemment contre elle par le Tribunal de Bor-
deaux ; 

Remy-Philippe Mecklembourg, commis, né à Marseille che-
veux et sourcils blonds, teint brun; ayant sur le visa"'c des 
boutons et des plaques jaunes ; condamné aux travaux°forcés 
par la Cour d'assises des Bouclies-du-Hhône ; 

Saint -Marc dit Patriote, propriétaire-cultivateur, âgé de 26 
ns, inculpé de viol, sous le coup d'un mandat l'arrêt du juge 
'instruction de Bazas (Gironde]; 

Louis -François Berlogue, cardonnier, âgé de 50 ans, taille 
de 1 mètre 84 cent., cheveux châtains, teint très brun, con-

amné à vingt ans de travaux forcés, et dont nous avons rap-
porté dernièrement l'évasion de la maison de justice de lioau-
vais; signalé comme un malfaiteur de la plus dangereuse es-
pèce. 

DÉPARTEMENT. 

SEINE-ET-MARNE. — Une tentative de meurtre, commise 

dans les circonstances qui suivent, vient d'être constatée 

par l'autoritéjudiciaire du département de Seine-et-Marne. 

Dans l'un des faubourgs de la ville de L... habiteM. R... 

et sa famille. Son fils Ernest, jeune homme de vingt-cinq 

ans, se faisait remarquer par ses excentricités. 11 n'est 

bruit actuellement que de sa dernière aventure, qui a failli 
'ui coûter la vie. 

Ernest entretenait, dit-on, de coupables relations avec 

la femme du sieur X..., son barbier. Celui-ci s'en aper-

ut et conçut le projet d'une terrible vengeance; voulant 

avant tout, ainsi qu'il l'a déclaré, ne pas devenir criminel 

aux yeux de la loi, il essaya d'abord de surprendre en-

semble les coupables pour les tuer et invoquer ensuite 

excuse prévue pour le meurtre commis par le mari, au 

cas de flagrant délit d'adultère. La surveillance qu'il exerça 

n'ayant pas été favorable à ses desseins, le sieur X. . . pensa 

qu'il pourrait couper la gorge à Ernest en le rasant, et 

n'encourir pour ce crime qu'une légère punition, en pré-

tendant que le jeune homme, pris subitement d'une crise 

nerveuse, s'était lui-même jeté le cou sur le rasoir. Le 

coiffeur se disait que, dans ce cas, on n'aurait tout au plus 
1
 'ui reprocher qu'un homicide involontaire. 

Avant-hier, vers midi, Ernest vint, comme de coutume, 

pour se faire raser. Il ne fut pas sansremarquer l'extrême 

pâleur du barbier et le tremblement qui l'agitait lorsqu'il 

lui étendit l'eau savonnée sur le visage. « Qu'avez-vous 

donc? » dit Ernest, lorsque M. X... s'approcha de lui pour 

continuer l'opération. Mettant sa main gauche sur le front 

du jeune homme, et tenant de la droite un rasoir, le bar-

bier répliqua d'une voix sourde : « Je songe que je vais 

punir l'amant de ma femme!... » Et, par un brusque 

mouvement, il saisit Ernest par les cheveux et lui porta, 

dans le but de l'atteindre à la gorge, un violent coup de 

rasoir; mais sa main mal assurée dévia, et l'instrument 

tranchant s'enfonça profondément dans la joue du jeune 

homme. Celui-ci, parvenant presque aussitôt à se déga-

ger des mains de X..., s'arma d'une chaise pour se défen-

dre, et cria au secours. Les voisins accoururent et mirent 
fin à cette scène sanglante. 

Lajustice, informée, a fait procéder à l'arrestation de 

X..., dont l'interrogatoire a révélé les faits que nous ve-
nons de rapporter 

La blessure d'Ernest de R... est heureusement sans 
gravité 

— LOIRET. — En rendant compte, dans la Gazette des 

Tribunaux du 4 novembre, du procès en escroquerie 

porté devant la Cour d'appel, et dans lequel figurent le 

baron de Vaines et un nommé Giraud, nous avons raconté 

comment ce Giraud s'était évadé des mains de la gendar-

merie. Il vient d'être arrêté, et voici à cet égard la corres-

pondance que publie le Journal du Loiret : 

Malesherbes, le 3 novembre 1851. 

Monsieur le rédacteur, 

Le nommé Eugène-Joseph Giraud, qui s'était évadé du Tri 
bunal d'Orléans au moment où on le jugeait, le 31 octobre 
vient d'être arrêté aujourd'hui, à deux heures, dans les bois 
de Malesherbes. 

Cette évasion était connue ici par la voie de votre journal. 
Hier, au moment où Giraud arrivait, vers neuf heures et de-
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mie, dans notre ville, accompagné du cantonnier en chef Pas-
quier, il aperçut le gendarme Locquet qui conduisait à Pi 
thiviers un autre prisonnier ; simulant alors un besoin près 
saut, il entre dans le bois et s'y enfonce précipitamment. 

Le gendarme, dont la curiosité avait été éveillée par h 
brusque disparition de Giraud, interroge le cantonnier-chef, 
qui lui répond que l'individu lui était entièrement inconnu j 
il tourne bride et vient faire part à la caserne de ses soup 
çons. On s'empresse de fouiller le bois, après s'être assuré des 
deux seules issues par lesquelles on peut entrer sur le dé 
parlement de Seine-et-Marne. Toute la brigade fait de vains 
eiforls jusqu'à midi pour découvrir la retraite de cet indivi-
du. Alors le maréchal-des-logis place sur différens points ses 
hommes, de manière que le prévenu ne puisse sortir du bois, 
où il avait été rencontré par plusieurs femmes sans êlre aper 
eu ; il vient ensuite prier M. le maire de mellre à sa disposi 
tiou un certain nombre de gardes nationaux pour faire une 
battue. Aussitôt la population presque tout entière, sous la 
conduite du commandant de la garde nationale, du maire et 
du maréchal-des-logis, commence des recherches qui devaient 
être couronnées d'un plein succès. 

Après une heure d'inutiles efforts dans le bois, on fouille le 
parc, et là, dans un des larges fossés du château, un homme 
était couché, la figure tournée vers le ciel, pour voir si l'on 
ne découvrirait pas sa retraite et se sauver, au besoin. 

M. Laînc l'aperçoit, donne l'alarme; il est aussitôt entouré 
pwr ses camarades ; ma s Giraud tire un long couteau-poi-
gnard et menace de mort quiconque approcherait de lui. La 
plupart des gardes nationaux n'étant point armés, un moment 
d'hésitation lui donne le moyen de fuir à 50 mètres de dis-
tance. II est poursuivi, on l'atteint presque, il se retourne 
alors une seconde fois et marche résolument, le couteau a la 
main, sur les personnes qui l'entourent. M. Eusèfe Pillas, ar-
mé d'un bàtou, fond sur lui avec un courage au-dessus de tout 
éloge, et tandis que lelils Beinietol le couche en joue avec un 
pistolet non chargé, Pillas lui assène deux vigoureux coups de 
bâton qui l'éteudeut à ses pieds. Les sijurs Kournier, Mon-
ceau, Gilles Bouchot et Mathieu se précipitent sur lui et le 
désarment. Dès ce moment, Giraud, harassé de fatigue, étourdi 
par les deux coups de bâton qu'il vient de recevoir, n'oppose 
plus aucune résistance et se laisse enchaîner par les gendar-
mes accourus sur les lieux. 

Amené au dépôt de sûreté, on l'a fouillé, el on a trouvé 
sur lui différens papiers, un porte-cigare et un porte-mon-
naie contenant 8 fr. 

Dans cette circonstance, on ne saurait trop louer le zèle, 
l'empressement, lo dévouaient .même avec lequel toute la popu-
lation, conduite avec une intelligence remarquable par M. Gil-
bert, capitaine commandant par intérim la garde nationale, el 
par M. le maire, a prouvé une fois de plus son attachement à 
l'ordre et au respect des lois. 

Agréez, etc., 

A. BEBTIIKÀU. 

— Ai i nut (Moiilnmrault). — On lit dans le Mémorial de 
l'Àllier : 

" Un l'ail, déplorable s'est passé dans notre ville samedi 

dernier, 1" novembre. En voici les principales circon-
H tances : 

« Le nommé Ciraud, menuisier, était signalé comme 

ayant fabriqué des machines incendiaires dont il se pro-

posait, dit-on, de l'aire usage. En conséquence, samedi 

dernier, M. le juge de paix el M. le maire, accompagnés 

d'un gendarme et du brigadier de la gendarmerie de Mont-

marault, se présentèrent chez cet individu pour y faire une 

visite domiciliaire. 

Après de minutieuses recherches, on parvint à trou-

ver les outils dont Giraud s'était servi pour la confection 

de morceaux de bois à mettre le fou. Mors, se voyant dé -

couvert, Giraud s'arme de deux pistolets, et dit d'un air 

menaçant qu'il veut en tuer deux, le juge de paix et le 

idier; mais, voyant que ceux-ci sont mieux armés 

que lui, il fait semblant de se calmer, et annonce qu'il 

veut parler à M. lo juge de paix en particulier. M. Bou-

caumont S'avance sans défiance, et, au même instant, Gi-

aud tire sur lui à bout portant. Fort heureusement, la 

blessure n'a été que légère. Lo second coup de pistolet, 

dirigé sur le brigadier, n'est point parti , la capsule seule 

ayant pris feu. 

Le maire et le brigadier ont immédiatement fait l'eu 

sur Ciraud, qui a été blessé à la tête, puis terrassé, gar-

rotté et conduit en prison par le brigadier el le gendarme 

Limanlin. 

« On assure que ce fait est complètement étranger à la 

politique el que Giraud, dans ses projets incendiaires, était 

poussé par des sentimens de jalousie. » 

- RHÔNE. — Un déplorable événement vient d'arriver 

près d'Annonay. Une diligence cheminant assez lente 

ment sur la grande route a été heurtée violemment par 

une malle-poste arrivant en sens inverse de toute la vi-
tesse de ses chevaux. 

Plusieurs voyageurs ont été gravement contusionnés; 

mais de plus grands malheurs sont à déplorer : l'un des 

voyageurs, M. Johannot fils, qui appartient à l'une des fa-

milles les plus aimées et les plus considérées du pays, a 

été tué presque sur le coup, ainsi que le conducteur, qui, 

jeté hors de son siège par l'effet du choc, a été retiré dans 
un étal désespéré. 

Il est probable que cette catastro] die va donner lieu à 

une action en dommages et intérêts contre l'administration 

des postes. (Courrier de Lyon.) 

-SOMME. — François-Honoré Christophe, cordonnier, 

âgé de cinquante-deux ans, né et demeurant à Forest-

l'Abbaye, a comparu devant la Cour d'assises de la Som-

me comme accusé d'une tentative d'assassinat. Voici l'acte 
d'accusation : 

« Le dimanche 20 juillet 1851, vers neuf heures du soir, 

'accusé étant dans le cabaret d'Abraham Bègue, à Forest-

l'Abbaye, comme il avait bu outre mesure, ainsi que cela 

'ui arrive fréquemment, il parlait à haute voix, et faisait 

du tapage. Ce bruit étourdissant tout le monde, Buchet-

Duhalont, qui se trouvait dans une pièce voisine en com-

pagnie de quelques autres personnes, vint, sur l'invitation 

de celles-ci, fermer la porte qui sépare cette pièce de celle 

où se trouvait l'accusé. Ce dernier ayanL remarqué cette 

démarche, exigea qu'on rouvrît la porte ; et, sur le refus 

qui en fut fait, il tenta de pénétrer dans la pièce où se 

trouvait Duhalont; celui-ci tenta d'abord de s'opposer à 

ses efforts, puis, après quelques instans, il céda à son in-

sistance; malgré cette condescendance à ses désirs, Chris-

tophe n'en fut pas moins irrité de la résistance qui lui avait 

été momentanément opposée, et se répandit en injures 
contre Duhalont. 

« Ce dernier, en voyant la colère de son antagoniste, 

dont d'ailleurs il connaissait la violence, méprisa ses in-

sultes, et, par prudence, quittant le cabaret, il revint dans 

la maison d'un sieur Tavernier, chez lequel il demeure ; 

nonobstant, l'accusé alla le rejoindre, lui prodigua de 

nouvelles insultes, et lui annonça qu'il ne se coucherait 

pas avant de l'avoir tué d'un coup de fusil. 

« Poussé à bout par cet excès de violeuce, Duhalont 

enjoignit à l'accusé de se taire, en le menaçant, s'il conti-

nuait, de le mettre à la porte. Cette injonction n'ayant fait 

qu'exciter l'accusé, Duhalont le saisit et le poussa de-
hors. 

••< D'autant plus furieux encore qu'il était tombé dans la 

rue, Chritstophe s'écria qu'il allait chercher son fusil, et 

que si le soir même il n'avait la vie de Duhalont, il sau-

rait bien le rejoindre le lendemain, et mettant cette menace 

à exécution, il courut chezlui et reparut bientôt porteur de 
son fusil. 

« Quelques instans après, Adrien Francastel l'aperce-

vant ainsi armé se promener avec agitation en face de 

l'habitation de Duhalont, entra et prévint ce dernier qui, 

étant à ce moment assis en face de la fenêtre, se hâta d'é-

teindre la lumière et de se ranger contre le mur, de ma-

nière à ne pouvoir être aperçu du dehors ; mais à peine il 

avait fait ce mouvement qu'un coup de feu retentit, et que 

les vitres de la croisée donnant sur la rue volèrent en 

éclats jime charge de plomb de chasse venait de frapper le 

côté de la fenêtre vers lequel Duhalont s'était abrité. On 

accourut à ce bruit, et on vit l'accusé s'enfuir vers sa mai-

son, encore porteur de son fusil; le coup avait été tiré à 
environ neuf mètres de distance. 

L'accusation a été soutenue par M. Merville, avocat-gé-
néral. 

M' Goblet, avocat, a présente la défense de l'accusé.-

Christophe, déclaré coupable par le jury, qui a écarté la 

circonstance aggravante de préméditation, et qui a admis 

en même temps des circonstances atténuantes en sa fa-

veur, a été condamné à la peine de cinq années de réclu-
sion et aux frais. 

'inviolabilité du domicile, est un problème 

dans la pratique bien des difficultés: M. Uélie 

Dans chaque arrondissement autour du juge d 'instruc-

tion et du procureur de la République, ouvriers princi-

paux de cette grande œuvre quotidienne, se groupent, 

pour les renseigner et les seconder, les juges de paix, les 

makes, les commissaires de police et celle milice d'élite 

dont le déyoûment patient el courageux est à la fois si 

bien connu et si redouté des malfaiteurs. 

A ce noyau principal se rattachent, par des rapports 

plus ou moins directs, une foule d'agens fort divers. Ponts 

et chaussées, chemins de fer, eaux et forêts, contributions 

indirectes, douanes, postes, enregistrement, poids et me-

sures, navigation maritime, consulats, voirie communale, 

etc., etc., toutes ces matières ont pour les contraven-

tions qui les concernent des investigateurs multipliés et 

spéciaux. Le livre de M. f'austiu -llélic établit, avec une 

précieuse netteté et une connaissance approfondie de la 

jurisprudence, lés attributions de chacun do ces fonction-

naires, leur compétence générale ou limitée, et le cerclo 

dans lequel doit se mouvoir, mais aussi se renfermer, leur 

action. Concilier l'efficacité de leurs recherches • avec les 

('■«unis dus à la liberté individuelle, avec le respect du a, 

présentant, . 

en a écrit 

les solutions d'une main ferme et libérale. 

La procédure proprement dite de tous ces agens, les 

procès-verbaux, leur affirmation^.leur enregistrement, leur 

valeur juridique sont, dans une foule de cas, soumis à des 

règles toutes spéciales, fort diverses, et dont le livre qui. 

nous occupe donne le résumé à la fois complet et précis. 

Ce livre, par la netteté et la sûreté de ses détails, sera, 

dans la pratique, d'une utililé de chaque instant. Ce mérite 

à lui seul est déjà grand ; il en possède cependant encore 

un autre La loi, telle qu'elle est écrite, s'y trouve 

expliquée , commentée avec une crudité sagacité ; 

mais elle s'y trouve de plus jugée , appréciée avec 

cette haute raison qui, sachant bien que les lois humaines 

ne sont jamais parfaites, les croit, par cela même, tou-

jours perfectibles, et en signale les perfectionnemens pos-

sibles à l'attention du législateur. Parmi les questions 

traitées à ce point de vue, on remarque celle d'une meil-

leure organisation des gardes champêtres, celle de l'in-

troduction des sous-officiers de gendarmerie au. nombre 

des officiers de police judiciaire, celle aussi de savoir si les 

vrais principes ne condamnent pas les pouvoirs excep-

tionnels conférés aux préfets par l'article 10 du Code 

d'instruction, celle surtout de l'unité de direction de la po-

lice judiciaire et de la discipline des officiers. H y a sur ce 

point, dans la loi, en ce qui touche une foule d'agens dont 

la soumission à l'action judiciaire est sans sanction effi-

cace, une absence de force hiérarchique dont les inconvé-

niens ne se sont que trop souvent révélés. 

En lisant ces pages, où la science du jurisconsulte s'al-

lie si heureusement au sens élevé du j.ubliciste, on com-

prend toute la valeur du choix qui a ouvert à leur auteur 

les portes de la Cour suprême. Mais il en reste encore une 

autre impression plus générale : dans ces temps d'agitation 

et de doute que nous avons le malheur de traverser, il 

n'est pas de lecture plus fortifiante que celle de ces livres, 

supérieurs à toutes nos passions éphémères, dans lesquels 

les grands principes du droit, fondemens nécessaires de 

toute société, sont développés avec celte sérénité, avec 

cette forte et libérale impartialité que peut seul inspirer le 

sentiment de leur impérissable puissance. 

Après avoir étudié le nouveau livre de M. Faustin-Hé-

lie, on en porte ce jugement, ou plutôt cet éloge, qu'il 

offre autant d'attrait aux penseurs que d'utilité aux prati-
ciens. 

BILLAUTT, 

Avocat à la Cour d'appel. 

VARIÉTÉS 

TRAITÉ DE L'INSTRUCTION CRIMINELLE , par M. FAUSI 

HÉLIE , conseiller à la Cour de cassation. 
IN 

»Oïsrsi<B «ïe Paris» 4» 7 Novembre f 851 „ 

AXS GOMVTAN'S. 

S0[0j.22juin 55 85 
5 0(0 j. 22 sept 90 43 
4 1[2 0i0j.22sept... 
4 OiO j. 22 sept 
àct. de la Banque. . . 2120 — 

FONDS ÏTRANG ÎRS. 

5 0p0belge 1810.. 98 5[8 
— — " 1842.. — -
— 4 1[2 
%pl.(C.Rotsch.).. — — 
Emp. Piém., 1850. 70 
Rome,5 010j.déc.. 73 
Emprunt romain . 70 

30 

| FONDS DE LA VILLE. ETC. 

| Oblig.de la Ville.... 1390 -
| Dito, Emp. 25 mil!. . — -
! Hente de la Ville ' — ■ 
j Caisse hypothécaire. . — • 
j Quatre Canaux 1075 ■ 
i Gaual de bourgog. . . — • 
j VALEURS DIVERSES. 

1 Tissus delinMaberl.. 525 • 
j H.-Fourn. de Mono.. — ■ 
| Zinc Vieille-Montag. . — 
| Forges de l'Aveyron. . — . 
| llouillère-Cliazotte. . — 

A TERME. Préc" 
clôt. 

Plus 1 
haut, j 

Plus 
bas. 

Dern» 
cours. 

rroi7^iT.T777T7T7.T. .7777 85 98 50 10 53 70 "55~75 
Cinq OpO 90 60 90 80 M 30 00 30 

— — j — — ™=. 
—  ' — I —- w 

Emprunt du Piémont (1819). 79 40 79 50 ] 79 40 79 48 

CHEMINS BS FEB COTES AC ÏAH.ÇUET. 

hier. »0 UOMPT'iiTT 
h 

AU COMPTANT. 

»t-«erm»in ... I 1 Du Centre : 125 — 1.123 75 
Versailles, r.d.j 255 — 256 25 îioul.àAmiens.' — 1260 — 

21 0 — 210 50 Orléans à Bord. 
858 75 860 — {Chemin du N. , 

—, r, g. 
Paris a Orléans 
Paris à Rouen. 570 

377 50i376 25 
, 1460 - 438 73 

355 
2 f)3 

Poursuivant avec constance le grand et sérieux travail 

qu'il a entrepris sur notre Code d'instruction criminelle, 

M. Faustin llélic vient d'en publier le quatrième volume. 

Ce livre tout entier ne traite que de la police judiciaire. 

Les esprits superficiels, qui lisent peu et ne p n e .it guère, 

se demanderont comment, sur ce seul point, il a l'ai lu tout 

un volume. Après avoir lu, les esprits sérieux se deman-
dent, au contraire, comment un seul volume a pu suffire 

à la l'ois à tant de détails pratiques et à tant de considéra-
tions de l'ordre le plus élevé. 

C'est un bien vaste et bien sérieux sujet que celui de la 

police judiciaire ; il y a là de quoi profondément intéresser 

le penseur tout autant que le praticien : la bonne organi-

sation de celte force active qui recherche les crimes et les 

délits, en rassemble les preuves, en livre les ailleurs aux 

Tribunaux chargés de les punir, est une des pierres angu-

lajres de l'édifice social. Sans elle, impuissante el immo-

bile, la justice attendrait vainement sur sou siège le cou-

pable qu'elle ne pourrait ni saisir ni convaincre, el, la so-

ciété désarmée ne saurait garantir aux citoyens le pre-

mier de ses bienfaits, celui sans lequel on ne jouit pas des 

autres, la sécurité, pour chacun, de sa personne et de ses 

biens. Nos lois ont compris cette nécessité fondamentale : 

organiser sur tout le territoire le réseau d'une surveillance 

active, en resserrer assez les mailles pour que partout où 

surgit un malfaiteur, surgisse presque en même ictnps la 

main qui doit l'arrêter et assurer la preuve de son crime 

armer celte mois de tous les pouvoirs nécessaires pour at-

teindre ce double but, proscrire à l'usage de ces pouvoirs 

fr-os règles el ses foriiuts, tels sont les trois points capitaux 

remplissant le premier livre de notre Code d'instruction 

criminelle, el formant la matière du remarquable volume 

quuJE Faustin llelie vient de publier aujourd'hui. 

re, a 
i sept heu-

567 50 ParisàStrasbg.;355 
Oouen au Havre, 210 - 207 50 Tours à Naines. 253 73 
Mars, à Arign. 217 50 216 23 Mont.àTroyes = ! -

Str sbg.àBàle.tlSO — 148 75 Dieppe à Fée... 193 — g 
' '. , i ■'TTO^ÎBgt'rJWRfflM^BM^ "t- 1».-.-.-- ■ ■ i . 

CONSERVATOIRE NATIONAL DE MUSIQUE ET DE DÉCLAMATION.— 

La classe de chant populaire, à l'usage des adultes, et destinée 
à l'enseignement simultané du chant, vient d'être réouverteau 
Conservatoire national de musique et de déclamation. Ce cours 
gratuit, dirigé par M. Edouard Batiste, professeur titulai 
heu deux fuis par semaine, les mardi et vendredi ' 
res et demie du soir. 

On s'inscrit tous les jours au bureau du surveillant des 
clauses du Conservatoire, rue du Faubourg- Poissonnière 13 
de neuf à quatre heures, el aux heures des leçons. 

— Aujourd'hui samedi, au Théâtre-Italien, Lucrczia liar-
gui, de Doiuzelti, par M'"" liarbieri-Nini el Ida Bertrand- MM 
Graziani, lortini ctSusidi. - Mardi prochain, rentrée de fcV

1
' 

Sophie Cruvelh dans Norma. — Très incessamment Semira-
mtde, retardée par indisposition de M. fiolleui. 

— Aujourd'hui samedi, 8 novembre, quatrième gravd bal 
de nuit donné par notre célèbre professeur de danse Markovvs-
ki, 12, rue Duphol. 

SPECTACLES DU SiNOVEMRHE. 
OPÉRA. — 

COMÉDIF.-FKANÇAISE. — M"' de la Seiglière. 
OPÉRA-COMIQUE. — L'Amant jaloux, Joseph. 
ITALIENS. — Lucrezia Borgia. 

OHÉON. — Les Dr, ils de l'homme, André del Sarlo. 
OPÉRA-NATIONAL. — Uûrdock, Ma Tante Aurore, 

Vu i.LviLi .E. —Mousquetaires, les Robes blanche», la Corde 
VARIÉTÉS. — La Ferme, un Monsieur, Qriun, Drinn 
CvaNA .se.— Laure et Delphine, Reiiine, Mercîulet 
TiiÉA i iiii-MoNi ANsim.— J'ai Marié, Cornucl 
P.OITL-SAINT-MARTIN. — 

GAI I I :. -- La Paysanne perverlio. 
Annicu. — Murtiie et Marie. 
TiutA i RE NATIONAL. — Le..

 K
„„

M
„

F 
COMTE. — Le Chat botte. 

FOLIES .— Judith, la Journée d'une jolio lomme 

l ÉLASSEMKNS- 0M.QUI.S. - Les Cornets indiscrets Satan 
I CIRQUE NATIONAL (Champs-Elysées, _ ,,.

s
 ̂  »'« ̂

s
. 

hei , Tamti 

Quatre parties du 
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Ventes immobilières. 

AimxzKroE »ES CRIÉES. 

DOMAINE 

!1 !i !!i II 
Commune de Neuilly-sur-Marne. 

Etude de 51e COULBEiUX, avoué à Pontoise 
(Seine-et-Oise;. 

Vente sur saisie immobilière; à l'audience des 
criées du Tribunal civil de première instance de 
Pontoise, au Palais-de-Jus'ice, 

Le mardi 9 décembre 1851, a. midi, 
En treize lots : 
Du DOMAINE DE VILLE-EVRARD, composé de 
1° Le château de Ville-Evrard, situé commune 

de Neuilly-sur-Marne, consistant en vastes bâti-
mens d'habitation, parc, orangerie, cour, basse-
cour, maison de jardinier, buanderie, citerne, re-
mises et écuries, bûcher, caves et dépendances, 
contenant le tout environ 27 hectares 3ti ares 30 
centiares, formant le 1 e* lot; 

2" La ferme de Ville-Evrard, située commune 
de Néullly-suV-Maràô, consistant en corps de fer-
me, cour, écurie, grange, basse-cour, potager, 
terres labourables, prés et bois, contenant le tout 

environ 208 hectares 48 ares 95 centiares, for-' 
niant le second lot ; 

3" Une pièce do terre située à Gournay-sur-
Marne, contenant 1 hectare 58 arcs 33 centiares, 
formant le 3" lot ; 

4° Et de 27 hectares 83 ares (15 centiares de terre 
et prés, situés à Gagtiy, el formant les 4% .'>', 0", 
7% 8', 9% PI", 11% 12" et 18' lots. 

Mises à prix : 
Premier lof: 50,000 fr. 
Deuxième lot : 400,000 fr. 
Troisième lot : 900 fr. 

El les 10 derniers lots réunis : 11,843 fr. 

Total : 402,743 fr. 
NOTA . Il y aura de droit réunion des deux pre-

miers lots si elle est requise. 
Avant février 1818, il a été offert de l'ensemble 

du domaine, DOUZE CENT MILLE FRANCS. 

VILLE EVRARD est situé sur la grande route de 
Paris à Lagny, à un kilomètre de Neuilly-sur-
Marne, qui lui-même n'est guère qu'à un myriu-
mètre 5 kilomètres de Paris. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A.APA. COULBEAUX, avoué à Pontoise. 

(5208) 

RAISON A BiTiGSOLLES. 
Etude do M c COUPEE, avoué à Paris, rue Neuve-

Saint-Auguslin, 49. 
Vente par suite de surenchère du sixième, 

Palais-de-Jiisti o à Paris, le 20 novembre 1831, 
D'une MAISON sise à Batiguolles-Mouceaux, rue 

de Lévis, 25 ancien et 33 nouveau, faisant l'en 
coignurc de la rue de la Terrasse, sur laquelle elle 

porlo les n°« 1 et 3. 

l 'roduil brut environ : 1,550 fr. 
Alise à prix : 11,725 fr. 

S adresser pour les renseignemens : 
Audit M- COUPEE, avoué'; et à M " Robert, Cha 

got, Gracien et Delafosse, avoués coliciians. 
(5201) 

âCTiO^S DE CHEttISS DE FER. 

MM. JA. BULTSON et C", changeurs à Londres 
ont perdu : 

1° Cinquante coupons du 10'' dividende des ac-
tions du chemin de fer de Paris à Rouen, tiM 1301 
— 2 188— 4003—4987— 01 5(1— 61 o ! —0885 -8837 
à 8839 — 9124— 10391 —11023— 121 19— 14075 
— 14677. — 17820— 18994 — 30203 — 307 40 — 
32986 — 43913 — 58327 à 88341 — 58919 à 58922 
— 59717 à 59719 — 151280 — 02000 — 02001 — 
02228 — 02797 — et 60910, à 26 francs par cou-
pon - . . . 1,300 fr. 

2° Deux coupons d'intérêts au ,0 janvier 1851, 
des obligations de l'emprunt de 1845 de la même 
Compagnie, n" s 2459 et 2100, à 20 francs par 
coupon 40 fr. 

3" Quatre coupons d'intérêts au l" 1 ' décembre 
1850, des obligations de l'emprunt de 1847 (2 e 

émission), fir* 8011 — 8012 —8013 — et 8850, à 
25 francs par coupon. ....... 100 fr. 

Ensemble cinquante-six coupons, représentant 
une somme totale de 1,41-0 fr., dont ils demandent 
le paiement à la Compagnie. 

Opposition a été mise au paiement de ces cou-
pons. (0101) 

LAUREAT, méthode Lelarge, en deux mois, 
„„ succès garanti. On ne paie qu'après ré-

ception. Une des iMacons-Snrboime, 9. (Afl'r.) 
(0090) 

BACGA 

AliTC? Presses Ragucneau, 7, r. Joquolet, au 2mr 

AVlci pour tout imprimer soi-même. — Prix 
23/33, 00 fr.—20/38, 80 fr.—33/48, 100 fr. Presse 
à conitr, 10, 17 et 25 fr. avec accessoires. (Alfr.) 

(0011) 

àU HAVfiE po.,r MN-FRyCISCO 
Le navire neuf le COURRIER DE L'INDE , du port 

de 650 tonneaux, capitaine de Beauvcau, partira 
incessamment. S'adresser pour fret et passagers: 
A Paris, h MM. V. Marziou et C% 21, rue des Mou-
lins; au Havre, à MM. V. Marziou et C", 85, place 
du Commerce. (fi097) 

OIM /ofmt.leplusinngilinl^.^TT!' 
•> castors 4 fi 

r 8 ' « 
T" fe [altd « fins magnifique là (V 
i.) if. 8, rue Viyieune

8
, vls-â-vi^èn- , 

CrtAtlFFACE ECONOMIQUE ET CON^J8^ 

(20 centimes penàmtAtnenr^T 
CALORIFÈRES PHESIX 

salimenlantd eux-mêmes et no demi i 
bustible qu'une fois par jour Clicz 'lS r

t <ln CW 
rue uc Ponthieu, et chez M. Sorel ruedJ ?

noti
» 66 

• "eoo Lancry
 fi

' 
60l7)

J
'

b
' 

nnitrqp fiAnnâ ) uli cheval et harnais, à ven-
riill Wï>rh, dre, rue Taitbout, 29. 

(0065) 

DÂGUERHÊOTY?] 
Procédé extraordinaire, 
par beau ou mauvais 

temps, réussite infaillible dans un salon. Médaille 
d'or à M. Legros, professeur. Portraits coloris na-
turel, ressemblance garantie, 2 à 5 fr. -Enseigne 
cet art en 4 heures. A vendre, daguerréotype supé-
rieur. 1 volume pour apprendre seul, 3 IV. 75 c. 
Rue Saint-llonoré, 199, à Paris. (0012) 

PATS»! S Wfiïïï Ti M"1" PIUENE, prix : 3 et 5 fr. 
SUfflnAlUDULlCi rueltiehelieu, 31 , à l'entresol 

(0021) 

PILULES BE YAÏLSîT 
Pour guérir LES TALÉS COULIMJRS , 

.ANCHES , et pour fortilier LES TEMPÉRA-
 PEP,T

ES 

.ES , les médecins conseillent les I ,;I..I ,
 S

 FAI. 

Bl 

DLES 

.v,.™, vi
 r

ui lui u uer LES TEMprp, "TES, 

i, les médecins conseillent lq
s
 ,,\\.,[

f
 , K xs F

AK 

approuvées par l'Académie do Médecine" r*""* 
se garantir des eontrefagoys en exiaesn, r

a«t 
que flacon lo cachet et la sisnatnn» v' lr

 dia-

3 fr. le flacon, 1 fr. 50 c, le demi-flle^"' P'« : 
ns, a la pharmacie rue Caumartin r Apa-

vincc, chez les pharmaciens dépositaires °"
 pr

°
-

{ ( il02) 

ROI ET TANNIN p". injection, 3 I'. Syphilis 
Fg St-I)enis,9. - Consult. méiCu 

 (0072 

fane* 
,S»AIL, 

) 

Nou-
veau BANDAGE SiSIX^^ 

r. \ ivinn».. 
d'obtenir sa3' méd. àl'expos. de 1849 r 

(0059) 

Le Catalogue de la Librairie de Jurisprudence de M. VÎBEGO© fiis asné, libraire de la Cour de cassation, éditeur des CotSes annotés par M. Teuïet, est 

fgruîîs aux personnes qui le lui demandent par lettre affranchie. — Remises et facilités de paiement. — Paris, plac ressé 

Arrêté die M. le préfet de police, 
du Gouvernement près la Loterie des linrots d'or; 

Arrêtons : 

Article 1". Lo tirage de la Loterie des lingots d'or est 

irrévocablement fixé ou dimanche 16 r.ovembre, à midi 
précis. 

Art. 2. Il aura lieu su Cirque-Olympique des Champs-
Elysées. 

Approuvé imr M. I© Ruinisfre die l'Intérieur : 
Paris, le 26 octobre 1851. 

Nous, préfet de police, 

Vu la déclaration en date du 3 août 1850, qui a auto-

risé la Loterie des lingots d'or; 

Vu notre arrêté du 12 septembre dernier, qui a nom-

mé M. Oudiné liquidateur ; 
Vu le rapport de notre secrétaire-général, commissaire 

Art. 3. Une commission spéciale, composée de MM. : 

r.ïoiinin -Japy, doyen des maires de Paris, président; 

Bérenger, juge de paix du 1" arrondissement; 

Klein, juge au Tribunal de commerce ; 

De Bessc, chef de bureau au ministère des finances ; 

De Crousaz-Ci'otet, caissier principal de la Banque de 

France ; 

Chez M. FIOT (12 3. M.), 
10, BOL'LEVARO MONTMARTRE, PASSAGE JoUlTROY, 

Et chez IL VALLANCIENNE, 
10, PLACE DE LA BOURSE. 

Est chargée de presiderjà toutes les opérations relatives 
a ce tirage. 

Le préfet, de police, 
P. C .UUKK. 

Vu et approuvé : 

Le ministre de l'intérieur, 

LÉON FAUCHER. 

Chez M. FIOT (12 S. M. , 

10, BOULEVARD MONTMARTRE, PASSAGE J (Hil l-!W\, 

Et chez M. VALL ANCIENNE, 
10, PLACE DE LA BOURSE. ■ 

PRIX ACTUEL DU BILLE! 

I franc llB es? 
Fi4 » 

1 A*- * la • .,N BL' ; 

E ftt 
FIOT OU WL ¥ALLâ.WCIENKE P0RTEMT. 

lima 
PRIX ACÏUEIÎBBW 

1 franc 25 cent. 

Adresser les demandes, accompagnées de remises snr Farts ou de mandats sur la poste ou de Billets de 
5 aueii à- Tordre de IQT, , BOULSVASD TMAaTRE, A W&SLIS, ou à II» VALLAHCIEKKE J 1 0, place' de la 

Bourse, à la Hégie des Annonces des grands journaux. — Prix actuel du billet : UI! FUi&HCî VÏMiâT-CIW 

iSscompte ^onx toi|.te ^emasicv3 de IQO hilï&ls aUr^e^sUS^ 8 p^iur 
contre paiement au comptant. 

tiaise ordinaire aux ageas 

(6092; 

Tbn publication légale rteis Act«s» «1« Société est obligaioli-e, pour l'anare 1851, «ïasis 5a tt*aBTt>H WB9 'SilïïïUTiAUyL, fcK WllOïT et le .SOI Et \ cifelll'Èl»AI< »MFFI( 'S1KS. 

l'titeM <itioiiHlC'i'<'M. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Elude île M" BINON, huissier, rue de 
Giendle-Sl-Uonuré, m. 

Sur la place àe la commune des 

BatiKuolles-
Le B novembre 1S51. 
Consistant eu eoiinnoile, table, 

chaises, fauteuil, etc. Au cpl. (5205) 

Elude de M» MOULMN, huissier, rue 

dea Jeûneurs, 42. 

Eh l'hôtel des Commissaires -Pri-
seurs, place de la Bourse, ». 

Le 8 novembre 1851. 

Consistant eu calorifère, bulle!. 
1ab!c, chaises,etc. Au rompt. (5Ï86J 

D'une sentence arbitrale rendue 
M .. Orsal et Lcsi'uuris, avocats » 

ta Cour d'appel de Baris, eh date d» 
sent octobre mil hultcea çinquan-
' et un, dûment enregistrée el en t 
l'orme li sale, 

ôaeTsoViélé de fait, qui a cvisle 

entre W. Churlâ-Séraplup,- .Joseph 
», aneien Wputé; demA-
vint à Paris, rue d'Alger, iu, u m. 

si h t\n . rue du Ma , . «, poi i 
iillAtri-nili'ui universelle, a eu. ma-

faitoi par mondit sieui uauguier, 

nommé itquldalettK „ . 
Pour entrait eonlorine . 

C. U.U'iGlUEB. (3" '0 

blié, 
Il appert que ladite assemblée gé-

nérale, régulièrement constituée; 
i" A accepté ]a démission offerte 

par M. Goklsinid de sa qualité de 
gérant de la société, à compter du-

dit jour vingt-cinq octobre mil huit 
cent, cinquante et un; 

à0 A nommé pour gérant de la so-
ciété, à parlji 1 du môme tour, aux 
lieu et place de M. Goklsinid el aux 
clauses el conditions des statuts so-
ciaux, M. Aimcus HARMENS, l'un des 
actionnaires, demeurant à Harlin-
gen (Hollande), présent à la séance, 
et qui u accepté ces fonctions ; 

3° A décidé que, par suite de cet-
te iuodilicalion,la raison sociale de 
la société du Gaz de Ericsland, dont 
t'usine est située à l.cuw ardeu (Hol-
lande), serait, à compter du vingt-
einqoclobre mil huit eeni cinquante 
el un,HARMENS et O, et que le. siège 
social, llxé à Paris, rue. l'él relie, 15, 

serail Iransféré dans la même ville, 
ciléTrévise, 8; 

4» El enfin a" déclaré qu'en sa 
nouvelle qualité !e gérant, M. Bar-
mens aurait seul lu signature so-
ciale. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
portcuA' d'une expédition ou d'un 
extrait dudil procès-verbal, pour le 
faire publier partout où besoin se-
rait. 

Signé : A. D CRANT- II ADIGUET. 

(3U76) 

lient à M. Belalbge,qui signera DE-
LAI.OGE et Oj et ne pourra en l'aire 
usage que pour les besoins de la so-
ciété. 

V IVET. (3979) 

Cblnel de ». A . w:«.A^-«f'-
6ÙET, Rvoeat, succeflseûl « M -
A. Uadiguei, rue Saint-Fiacre, 7. 

nu iirocès-vi rhal dùnienl filtre-
gtilré"e la séance du, vlnaj-elnq 
octobre, mil huit cent emq iunle. el 
un de l'iuaemibléc génénue des ne-
llonnalrus de lu société en eom-
nundilednieude Frtesla^^epn.-
liluée sous lu raison E. GOLDSM1B 

■ pur acte, piisséilevaiil M'HlWl 
!.. et sou ndiègiie, notaire» a Pa-

le trenle octobre mil mut ceni 
quirtole-elnq, enreglaOT et pu-

el Ù 
e Q< 
ris, 

Cabinet de M. VIVET, rue Suini-
Marlin, 339, Paris. 

D'un acte, sous seings privés, en 
date du \ ing-luiil octobre mil huit 
eenl cinquante-us, 

II appert : 
Qu'une société en nom collectif, 

sous la] raison- sociale : l)ELAL0Gt 
el C*, a été formée entre M. Claude 
DELALOGE, corilonnici' pour hoiu-
incâ el pour l'eiiunes, rue du Tem-

ple, Kl; 
Et M. fhêodoie iillURlON, roi 

donnier, niciiie demeot». • 
Celle société a pour bol la bibri-

calion de chaussures pour hommes 
el pour IVmmes; son siège, est il Pa-
rt» rue du Temple, 141 ; elle esl fop 

inèè pour cinq minées a partir- du 
\ ingt-lunl oelobre nul Inul cent cin-

'
l
'Q,'e

,
'iû'

n
s^nul.u'0 sociale «ppar-

D'ùn acte sous seings privés, fuit 
sextuple à Paris , le vingt-cinq oc-
tobre mil huit cent cinquante-lin, 
dûment enregistré", 

EuIre.M. Marie-Micliel BEGUE, de-
meurant à Palleau , coniunine -de 
lîullancourl (Seine-et-Oise) ; 

M. François-Jules CARllONNIEU, 
demeurant à Paris, rue H au te vil-
le, 54; 

El les connu audit aires dénommés, 
qiialillés et domiciliés audit uele, 
tous ussoeiés pour l'exploitation d'u-
ne lllature de lin, située U Palleuu, 
commune de Batlaneourt, saivaul 
acte de société en date du (rois i'é-
vricr mil huit cent quarante-deux, 
enregistré. 

11 appert: 
Que MM. liegue, el Carhonnier ont 

cessé., à partir du Irente juin der-
nier, d'êttfl associés en nom col-
lectif, el gérans solidaires de la so-

ciété BKGUE, CAHBONMEll et C«, 
conformémenl à ce qui a été dit 
dans un uele de proi ogalion de la 
société, fuit entre lesdils sieurs Bè-
gue, Carhonnier et C", et MM. Eeray 
et O, en date du onze umil mil hiiil 
cent einquunle-un, enregistré. 

Pour extrait : 

liEGl'H. (3930) 

bre mil luiil cent soixante-deux; 
que son siège esl. il Genève, nie du 
lîliô.ie (matspn Durovèr.e) (Sat^se'; 
que su raison et sa signature socia-
les sonl : WEL-CERE, LEMAN, GA-
IHtlEL et O; cpie M. Wel-Cerf u seul 
ta signature sociale, niais qu'il ne 
peut en ^l'aire usage que pour ac-
quitter les factures de ventes, toutes 
les opérations devant Être faites au 
comptant, e.l les fournitures et admis 
de marebandises devant êlre faits 
parla maison Léman, Gabriel el f>. 

Pour extrait, comme fondé de 
pouvoir : 

liUANDV. (3977) 

Cabinet de M. BRANDY, rue Tique-
loune, is. 

D'un aelesous seing privé, en date 
à Paris du deux novembre mil liuii 
eenl elnquanfe-Ulh, enregislré aux 
droits de soixante - deux francs 
soixante-dix centimes, il appert : 
Qu'il y a société en nom collée! il 
entre: i» MM. LEMAN, GABRIEL et 
C% négoeiuns, demeurant ù Paris, 
rue Pagevln, 48; V et M. MAVIill 
WEL-CERF, négociant, demeurant 
ii Carpuge (Suisse) ; que la soiiélé u 
pour objet l'exploitation d'un fonds 
de commerce die marchand tailleur, 
sis à Genève, rue du lllione; que 
lu dorée de lu société est lixéc à 
onze années Irois mois el quinze 

jours, qui oui cqmmencél,e quinze 
septembre mil liuil cent clhquante-
IUI , pour Unir lu Irenle-im Ut**tk-

Elude de M» KilliDEAb.V , avoeatt 
agréé, à Paris, ruei'héumol, ar>. 
D'un acte sous signatures privées, 

fait double à Paris le vingt-neuf oc-
tobre mil huit cent cinquante-un, 
enregislré, entre : 

" M. Antoine EOUHNIER, négo-
ciuul, demeurapl à Paris, rue du 
Cadran, 14, d'une, pur!; 

2° M. Jean-Théodore DUPCV, né-
gociant, demeurant ù Paris, rue du 
Cadran, U, d'aulre part ; 

Il appert : 
Que la soeiélé en nom collectif 

formée entre les parties suivant acte 
sous signatures privées, l'ail double 
à pàris le dix-sepl mai mil huit cent 
quuranle-sepl, enregistrée! publié, 
pour l'exploitation i .'une papeleric 
dite papeterie illustrée, ainsi que 
pour l'exploitation d'un brevet d< 
lithographie, avec siégen Paris, rue 
du Cadran, M , et donl là durée de 
vail être de six années un mois el 
qu.lqite jours, à punir du quinze 
mai mil nuit centquaraote-sept,e*t 
et demeure déllnitivciïicnl dissoute 
entre, les parties, à compter dudil 
jour vingl-neuf octobre mil huit 
cent etnquante-un. 

El que M. Dupuy est nommé seul 
liquidateur, avec les pouvoirs les 
plus étendus pour mener à lin la )i-
quidulion. 

Pour extrait : 

BomujAex. 

gratuitement an i'rtlninal eomimi-
uicalion de ta comptabilité des fài!-
litcs qui les e.Bue.enient, tes samedis 
do dix à quatre heures. 

AVIS. 

Les créancier» peuvent prendre 

¥3illIIi(«H. 

CONX'CCA 'l'ION'S n» CHKANCÎÏtUS 

Sont Invita à te rendît-, au Tribunal 
dt commerce de Paris, s, -lie -'.ex 9» 
-iemhUes dgs CrMlites, îL'f. les tréatt-

NOMIiNATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur JAMET (bonis-llonoré-
Auiabie), coriimerça'nl, à Charôii-
ne, fc 1 1 novembre à 12 heures (N n 

10171 d,ugr.);' 

,J)u sieur ABADIIi (l'eanyais), com-
niiss. en marcliaudises, nie Gran-
i:e-l!a!elièi'e, 15, le 17 décembre a 3 

lieures i [2 (N" 10168 du gr.); 

Pour tualtfer à l'assemblée dans la-
quelle il. le jutje-eotmnissuïre doit /e> 
Consulter, tani sur la composition dt 
t'etul des créancier* prekum&i que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'elfets 
ou endossemeua de ces faillites n'é-
tant pas connus, sent priés de re-
met Ire au greffe luira adresses, afin 
d'être convoqués pour 'es assem-
blées subséquentes. 

VÉItlEICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MARI.OT, nul de vins-
Ira'Ueur, fl La Cluipelle-SI-Denis, le 
u novembre à g heures (N» DOS)4 du 
gr.); 

De dame LELEU, mdo de vins, 
rue Riojielieu, »î, le 14 novembre à 
•J hélires (N" I0WB du gr.); 

four tire procède., JOUA la prdïi-
denre de il. le lUi/i-cnininlssaire , irai 
WtHjkutkm et aHirmution de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vôV 
ritlcalloD el affirmation de leurs 
oraanees remetieni préalablement 
leurs litres il MM. les syndieB. 

CONCORDATS. 

Du sieur SAGOT, (|uineuillier, . 
Batlgnolles, le 14 novembre à t heu-
res (N° 9D48 pu gr,); . , 

 . — a 

i'our entendre, le rapport .les syn-
dics mr l'élat de la faillite et dcli-
l-èrer sur lu formation du concordat,, 
ou, s'il y a lieu, s'enlcndrt déctarei 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, ilre Immcdi'-.tciocnl consultes 
tant sur les faits de la tfvstion que su-
l'uxiliu du maintien ou du remplace-
ment des syndic*. 

N OTA . Il ne sers admis quo tes 
créanciers reconnus. 

Les crénneiers et le fatlli peuvent 
prendre au greffa communication 
"u rapporl des syndics. 

l'RODUCTIOIM l»K TITRES. 

ïont invÙCs à proditirp., dans (r -le 
lai de Vingt jours, à du'.et lie ce, jour, 

leurs litres de créances, accompuyuc\ 
l'un hortlereau sur papier timbré, in-
'liculif de» sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur RACINE (Charles - Jo-
seph), nul de vins, à Grcnelie, en-
Ire les mains de M. Henrionnèt, rue 
Cadet, 13, syndic de lu faillite (N° 
10150 du gr.); 

Du sieur WIESECKÉ (Henri-Fer-
dinand), niédecin-connnereunt, ci-
té d'An! 1 IV, 9, entre les mains de M. 
Crninpel, rue l.ouis-le-Grund, is, 
syndic de lu faillite (N- 10095 du 
gr.); 

Pour, en conformité de l'article 49)' 
de lu toi du n mat 1S3B, eue proce-
U. à la vérification des créances, qui 

commentera irnmediutement aprie 
l'expiration de ce délai. 

ItEDliniON DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de lu l'uillile du sieur 
IIAESE, borinelier, rue d Astorg, 
51, sont invités it se rendre le 14 
iioveinbreù 9 h. précises, au pa-

lals du Trtbupal do commerce, salh 
les assemblées des faillites, pour, 
conformément à Farttéle 537 du Co-
de de. commerce, entendre le comp-
té définitif qui sera rendu pur les 
syndics, le débattre, le clore el l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions el donner létir a\i,-
iur l'cxciisubililé du falUI. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
pauven! prendre au greffe eommu-
nicallon des compte el rapport des 
syndics (N "iW3 du gr.). , 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET COMUTIONS SOMMA1UES. 

Concordat PATV. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 28 octobre 
r»5i, lequel homologue tecoUcordai 
passé te 1" octobre 1 s 3 1 , entre le 
sieur PATV (lulien), l'ab. de tissus, 
ir Paris, rue de Là rour-d'Auver-
gne, 2, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur PaJy, à. ses 

créanciers, de son actif, à l'excep-
tion de son mobilier ppivnnnel. 

obligation ou outre pur le sieur 
l'aly de payer ù ses créanciers 15 

iuo de leurs créances, eu cinq 
paiemens égaux, d'année en année, 

1 compter du i" octobre I85f. 

Au moyen de ce, libération en-
tière du sieur Paty. 

M. Henin, rue i'aslourel, 7, com-
missaire (.N° 9913 du gr.). 

Concordai de dame veuve JULIEN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 27 juin 1851, 
lequel homologue le concordai pas-
si le 13 juin 1851, entre la dame 
l 'euve JULIEN (AnloincUo-Jcaiiue-
l.ouise Perrlé), inde de inod.'s, à 

Paris, boul. des Italiens, 34, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise à lu dunie veuve Julien 

des intérêt» el frais non admis cl 
de 85 p. 100.-

Les 15 p. 100 non remis, paya-
bles, sans Intérêt!, eu Irois paie-
mens égaux, d'année en année, i. 
partir du 27 juin issi. 

ASSEMBLEES DU 8 NOVEMBRE l*£ 

NEC F II ETRES : Blet, ««..«g* 
d'affaires, vérif. - Bwg*»» 
nul de draps,.•tllirm .aiirès anitm 

- Moque! , laillCIU', F# 

comptes. «,iiifur, 
ONZE HEURES : Rigal, '/fZl 

clôt. - Hae.se, DonuelK'. 
Passe), bal public, id. & 

moi : Viine, conlVelioiineut, |. 

— Leluuan, conuiuss. o 
cliaiulises, redit, dcroinj*--

UNE IIKTBE : lirrll.ir^''
1
^ 

Doré, lab. d'cn«ï«. 

RAPPORT DE CI.OTUBK. 

Jugement du Tribunal de com-
ini-rce de la Seine, du 7 novembre 

i85i, lequel rapporte celui du 24 
septembre isni, pruiionyaut clôtu-
re, peur cause dinsiilllsuncc d'ac-

tif, dé> opérations do la futilité du 
iieur DAMOISEAU (Jean - Amlré\ 
charcutier, à la Maison-Blanche, 
commune de Gentlfly (N" sues du 
gr.). 

syml 
- M. 
IJiopédisle 

ml. - uoie, uiu. " Kabi*; **" 

miss, en iiiaiTliaudiS», M
M 

Leli-aiifois, épicier, « -
 oinp

. 
mage, brocheur, redd.de 10 

tes. ,.. - KnulaBJiCi 
Tiens HEURES : Lelieyre, bornas 

syml. -Auceau. m'g,^!- , 

del, boulanger, id. -
C«, commis?, en tableauv.

 fle 
Henoiil, md de vins, re» 

comptes. 

SépâratloMP) 

' " ". .if îiif" 
Jugement de séparation

 u
Allii!

ge 
tmtre Marie COQ eltç 'V *^ 

DEI.ARUK, a Pa 1'18'/"!^. 50. _ Oscar Mpreau, avom-

t»c< cf* et Iiimoua»»'1011' 

Du 

yjoll-

M.UuviHy.W ans. 

elioihere, 29. 
' 11... 

kuiil. des 
ls . nH ' IU '! l ! L; l,V '',les' llali?

118
!,;^ 

per 
Vite 

Mme - per-

;o. I S an-

LJIII« i,da t.uoe, 31. -j:;;. l i M ,2i (.-r--;f. 
ans, rue du Nf',»'^ Ma^'f'jS 
Caponyï 

rrols-Bornei 
•ne de Cotte 

ne de 
ans 
noil, 34 ans,

 puf6 

^fu^dé»-^ 

lil
u

"T.'!
0

,i, 1» 
POIS'" 1 

mrlégalisati.uidèlisiignut ^A^; 

Le maire du 1 ' urroiRpiif 

KhreRistr'iV a PRi-iS, ^ '. NdvenjbrV , 
BtOU dèui Iraues yiqgt intimes; ebVime ii .mpns. 

r. 1MI>R1MKIIIK l )K A. GUYOT, RUE NEUVK-
' •MiinfrHi il loti MU m 'I uirtflieii ,0909>»| 

CiWniNS; i8. 

el Ait J*» Xiuq nb U^liiel ,1/. çi MiiTrjb 

1 ut ob •Rjibaxjnd ub Jo uumbo»;* inrh 

— 
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